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I. INTRODUCTION 

1. Dans sa résolution 33/184 adoptée le 29 janvier 1979, l'Assemblee générale 
a prié le Secrétaire ~énêral d'établir, aux fins d'examen lors de sa 
trente-quatrième session, un rapport analytique sur la condition et le rôle des 
femn1es dans le domaine de l'enseignement et dans les do~aines économique et 
social. 

2. Conformément au paragraphe 3 du dispositif, une note verbale a été envoyée 
aux Etats Hembres de l'Or,a:anisation des Nations Unies et aux membres Cles 
institutions spécialisées ün-itam: ces Etats à 1)résenter un rapport. Etant 
donné que le Secrétaire général a rêce~ment envoyé une nouvelle note verbale, à 
laquelle était joint un questionnaire détaille concernant l'application pendant 
la période 1975-1978 du Plan d'action mondial en vue de la realisation des 
objectifs de l'Année internationale de la femme 1/, adopté par la Conférence 
mondiale de l'Année internationale de la femme t;nue à ~1exico du 19 juin au 
2 juillet 1975, il a été estimé que les eouvernements souhaiteraient peut-être 
que le Secrétaire général utilise leurs réponses à ce questionnaire pour 
établir le présent rapport analytique. Les réponses de 73 gouvernements qul 
sont parvenues ~ Vienne avant le 30 septembre 1979 ont Pte prises en 
considération~/. 

1/ Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.l), chap. II, 
sect. A. 

2/ Ces pays, classés selon les catégories utilisées dans l'analyse, sont 
les s;ivants : a) pays en développement à économie de marché ; Argentine, 
Bahrein, Bolivie, Botswana, Cap-Vert, Colombie, Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, 
Equateur, Ghana, Guinée, Haîti, Honduras, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaîque, Kenya, Liban, Hadagascar, Halaisie, Maurice, Mauritanie, Népal, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
République de Corée, République dominicaine, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Sri Lanka, Thai'lanc'le, Togo, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen; 
b) pays en developpement 3. économie planifiée : Chine, Cuba, ~1on[J;olie: 
c) pays développés à économie de marché : Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chypre, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, Grèce, Irlande, Islande, Israël, Japon, Luxembourg, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Suède, Yougoslavie; et d) nays développés à 
économie planifiée : Hongrie, République democratique allemande, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie. Par suite de délais survenus 
dans la traduction, la réponse du Yémen n'a pu être pleinement prlse en 
considération. 
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3" Conformément au paragraphe 4 du dispositif, le Secrétaire général a prle 
toutes les institutions spécialisées et les corr@issions régionales, ainsi que 
17 autres organismes des Nations Unies, 55 organisations intergouvernementales 
et 230 organisations non gouvernementales, de présenter des observations et ~ 
fournir des renseignements. Les réponses de 51 organisations qui ont été 
reçues à Vienne avant le 30 septembre 1979 ont été prises en considération]_/. 

3/ Les orr~anisations du système des Nations Unies ayant répondu au 
questionnaire sont les suivantes : Organisation des Nations Unies pour l'edu
cation, la science et la culture, Fonds monétaire international, Organisation 
des Nations Unies pour l 1 alimentation et l'agriculture, Bureau international du 
Travail, Banque mondiale, Fonds international de développement a.·:cricole, 
Organisation intergouvernementale consultative de la navi~~ation maritime, 
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, Union postale universelle, 
Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique, Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe, Commission économique et sociale des Nations 
Unies pour l'Asie et le Pacifique, Commission économique des Nations Unies pour 
l 1Amérique latine, Oreanisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, Université des Nations 
Unies, Fonds des Nations Unies r0ur les activités en matière de population, 
Programme des Nations Unies pour le développement, Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
et Institut international d'études sociales. 

Les organisations intergouvernementales ayant répondu au questionnaire sont 
notamment les suivantes : Institut culturel africain, Agence de coopération 
culturelle et technique, Institut centre-américain d'administration publique, 
Conseil du Plan de Colombo, Conseil de l'entente, Banque interaméricaine de 
développement, Institut indianiste interaméricain, Association latina
américaine de libre échange, Organisation de coopération et de développement 
économiques, Organisation des ~1inistres de l'éducation de l'Asie du Sud-Est et 
Commission du Pacifique Sud. 

Les organisations non gouvernementales ayant répondu au -J_l~écstic;nnaire sont 
notamment les suivantes : Conférence des femmes de l'Inde, Amnesty International, 
Comité consult'ltif juridioue afro-asiatique, Communauté internationale Baha'ie, 
Commission internationale du Conseil oecuménique des Eglises, Institut inter
américain de statistique, Association internationale pour le progrPs social, 
Association internationale des juristes démocrates, Conseil international du 
bâtiment pour la recherche, l'étude et la documentation, Conseil international 
des femmes social-démocrates, Conseil internatio~al des femmes, Fonds international 
de défense et d'aide pour l'Afrique du Sud, Corr@ission internationale de l'état 
civil, Fédération internationale des femmes diplômées des universités, Institut 
international d'enseignement et des statistiques de la vie, Association de droit 
international, Association soroptimiste internationale, Association mondiale des 
guides et des éclaireuses et Confédération mondiale des organisations de la 
profession enseignante. 
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4. En outre, il a été tenu compte des observations communiquées par des organi
sations non gouvernementales sur l'application du Plan d'action mondial adopté -par 
la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme. Conformément au 
paragraphe 6 du dispositif, diverses autres études et travaux de recherche 
existants ont aussi Ptê pris en considération. 

5. Le Secrétaire général communique ci-après le rapport analytique qui a été 
établi par le Service de la promotion de la femme du Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires du Département des affaires économiques et 
sociales internationales. 

1 ... 
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A. Les femmes dans les pays peu développés 

1. Situation actuelle et perspectives 
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6. Le taux d'inscription par âEe pour les filles âgées de 6 à 11 ans, corres
pondant approximativement aux inscriptions dans les plus petites classes de 
l'enseignement du Dremier niveau, a été très variable. D'après les dernières 
statistiques de l'Organisation des Nations Unies pour la science et la culture 
(UNESCO) dans 96 pays pour lesquels on dispose Le ces renseignements pour 1978~ 
ce taux était inférieur à 20 p. 100 dans 12 pays 9 compris entre 20 et 39 p. lOO 
dans 18 pays, entre 40 et 59 p. 100 dans 16 pays et entre 60 et 79 p. lOO dans 
28 pays. Ce taux était supérieur à 80 p. lOO dans 22 pays, c'est-à-dire qu'il 
se rapprochait ou atteignait celui des pays plus développés. Pour les filles 
âgées de 12 à 17 ans, c'est-à-dire inscrites dans les classes supérieures de 
l'enseir;nement de premier niveau et dans les plus petites classes du deuxième 
niveau) ce taux varie ésalement beallcoup) bien qui il soit nettement inférieur à 
celui qui a été enregistré pour le groupe d'âge allant de 6 à 11 ans. Ainsi) 
sur les 95 pays pour lesquels des renseignements étaient disponibles pour 1978) 
ce taux était inférieur à 20 p. 100 dans 30 pays, compris entre 20 et 39 p. lOO 
dans 25 pays et entre 40 et 59 p. lOO dans 26 pays. Dans 10 pays seulement, il 
était compris entre 60 et 79 p. lOO et il n'a dépassé 80 p. lOO que dans 
quatre pays. Le pourcentage du total des filles inscrites dans le deuxième 
niveau et suivant des programmes de formation technique et professionnelle 
(à l'exception des écoles normales) a été très faible. Sur les 82 pays pour 
lesquels on dispose de renseignements pour 1978, ce pourcentage a été supérieur 
à 40 p. lOO dans deux pays seulement et n'a été compris entre 20 et 39 p. lOO 
que dans sept pays. Dans 73 pays, il était encore inférieur à 20 p. 100. 

7. ?our le groupe d'âge allant de 18 à 23 ans, correspondant aux classes 
supérieures du deuxième niveau ainsi qu'au troisième niveau, le taux a dépassé 
20 p. 100 dans seulement sept des 87 pays pour lesquels on dispose des rensei
gnements pour 1978. Le pourcentage de femmes inscrites au troisième niveau et 
spécialisées dans les sciences naturelles, la technique et l'agriculture était 
également faible : sur les 77 pays pour lesquels on dispose des renseignements 
pour 1978, ce pourcentage était compris entre 20 et 39 p. lOO dans 17 pays et 
inférieurs à 20 p. lOO dans les 60 autres. 

8. En ce qui concerne l'alphabétisation, la situation est encore très insatis
faisante. Etant donné que les rensei~nements sont tirés de recensements plutôt 
que des statistiques de l'ensei.n:nement, ils sont beaucoup moins faciles à obtenir. 
Dans les derniÈr;s statistiques publiées par l'UNESCO, les années prises en consi
d~ration varient entre 1970 et 1977 et la definition du n:rouBe d'â~e visé n'est pas 
uniforme, bien qu'en ~ênêral les statistiques concernent les femmes âpPes de plus 
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de 15 ans. Par ailleurs 9 ces statistiques n 1 étaient disponibles que pour 46 pays 
en développement seulement. A titre d'indication générale~ on peut indiquer que 
le pourcentare d'analphabètes était supérieur à 70 p. lOO dans 14 pays, compris 
entre 50 et 69 p. lOO dans 6 pays et entre 30 et 49 p. lOO dans 13 autres pays 4/. 
La situation décrite par le Gouvernement indien illustre les dimensions et l'evo
lution de ce problème. En 1961, 109 millions de femmes représentaient 87 p. lOO 
de l'ensemble de la population analphabète. En 1971, cette proportion était 
tombée à 81 p. lOO mais le nombre total des femmes analphabPtes avait augmenté 
pour atteindre 123 millions. 

2. Principaux facteurs determinants 

9. La majorité des pays en déveJoppement qui ont répondu au questionnaire de 
1979 ont laissé entendre que le niveau de développement ~énéral revêtait une 
importance capitale. Les gouvernements des pays pauvres ont indiqué que 
l'insuffisance de ressources financières demeurait l'obstacle principal à tous 
les niveaux. Les pays qui possédaient le plus de ressources connaissaient des 
problèmes analogues au deuxième et troisième niveaux. En Colombie~ en raison de 
l'insuffisance des ressources publiques, le secteur privé fournissait une partie 
considérable des ressources nécessaires au deuxième niveau; les frais d 1 inscription 
scolaire étant par conséquent élevés, seules les familles à revenus élevés 
pouvaient avoir accès à l'enseignement. Les problèmes financiers découlaient des 
difficultés économiques générales de ces pays, combinées à des systèmes d'ensei
gnement peu appropriés, notamment aux niveaux de l'enseignement primaire et 
secondaire. Les difficultés rencontrées par les femmes et les jeunes filles 
elles-mêmes résidaient non seulement dans le manque d'accessibilité des services 
souvent d'ailleurs mal adaptés aux réalités de la vie quotidienne, notamn1ent dans 
les zones rurales, mais aussi dans le manque de ressources de leurs familles. 
Les gouvernements n'étant pas en mesure de fournir des services absolument 
gratuits, les frais d'achat des livres et les frais de transport et de logement 
restaient à la charge des élèves et de leurs familles et le facteur coût 
demeurait un obstacle important à l'education des filles (Inde, Paraguay, Togo). 
En outre, le fait que les filles devaient accomplir les travaux ménagers dans 
des conditions de sous-développement technique et de mauvaise organisation) 
notamment dans les zones rurales, demeurait aussi un obstacle à leur scolari
sation ou entraînait des taux d'abandon scolaire élevés (Colombie, Inde, Kenya, 
Népal, Pérou). Dans certains pays, les grossesses à un âge précoce étaient une 
des causes principales du taux élevé d'abandon scolaire (Inde, Jamaîque, 
Mauritanie). Etant donné les possibilités limitées .:.fi' trouv,-'r un travail 
rémunéra~eur, un crand nombre de familles jugeaient peu utile de consacrer 
leurs ressources dGjà maigres à l~ur éducation (Inde). 

4/ Trends and pro,lections of enrolment by level of education and by age 
(Pari;, UNESCO, 1977), tableau VII, p. 72 à 81; Annuaire statistique 1977 
(Paris, UNESCO, 1978) 0 tableau 1.4: tableau 3.2· tableau 4.5. 
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Dans ces conditions, l'éducation des garçons était considérée, si on disposait 
des ressources requises, comme un meilleur investissement (Equateur, Kenya, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée). Les préjugés culturels défavorables à l 1 egard de 
la scolarisation ues filles ou l'antagonisme qu'elle inspirait se trouvaient 
donc renforcés (Equateur, Inde, Malaisie, Liban, Népal, Pakistan, Paraguay, 
Pérou, Sierra Leone, Togo, Venezuela). Cette opposition était d'autant plus 
forte au niveau de l'enseignement secondaire et supérieur et était dirigée 
notamment contre le choix de matières techniques et scientifiques (Ar~entine, 
Colombie, Inde, Malaisie, Mauritanie, Philippines, Sri Lanka). Un grand nombre 
de jeunes filles et de femmes des zones rurales se trouvaient ainsi prises dans 
un engrenage. Les possibilités de parfaire leur instruction qui s'offraient à 
elles étaient limitées par le sous-developpement de la société dans laquelle 
elles vivaient, par leur santé deficiente et leur condition économique et 
sociale peu satisfaisante~ par ailleurs, leur manque d'instruction ne permettait 
pas aux femmes d'obtenir de meilleurs emplois et d'ameliorer leur santé et par 
conséquent leur condition sociale, politique et juridique réelle en général. 
Il est possible que les ameliorations constatées dans de nombreux pays 
caractérisés par un taux de scolarisation élevé, une diminution du taux 
d'abandon scolaire et l'amélioration des programmes d'enseignement soient en 
partie neutralisés par une marginalisation accrue des familles et par les effets 
restrictifs sur les budgets d'un grand nombre de gouvernements de leurs 
difficultés économiques. 

10. En ce qui concerne l'analphabétisme, les gouvernements ont sic;nal;o: que les 
femmes adultc;s 8.Vai0nt tout particulièrement du mal à suivre les programmes 
d;alphabetisation, même lorsque ceux-ci leur étaient offerts. Plusieurs d'entre 
elles ont dit qu'il leur était difficile d'abandonner tnnte la journée leur 
foyer où elles devaient s'occuper de l'education des enfants et accomplir des 
tâches ménagères (Jamahiriya arabe libyenne, Maurice, Philippines, Togo). 
La Jamahiriya arabe libyenne a fait état d'une certaine opposition culturelle, 
notamment de la part des maris. Plusieurs pouvernements ont évoqué les diffi
cultés associées à l'existence de larges groupes de population parlant d'autres 
langues que celles des médias basées essentiellement dans les villes et du 
système d'enseignement (Equateur, Pérou). 

3. Moyens permettant d'améliorer la situation 

11. En ce qui concerne l'enseignement du premier degré, tous les gouvernements 
ont fait état d'une augmentation des installations et du personnel dans le cadre 
du système d'enseignement public et gratuit et de la fourniture de services 
connexes subventionnés ou gratuits (repas, livres, matériel), transport, 
logements et bourses). Les gouvernements des pays où l'enseignement du premier 
degre était déjà assez bien organisé s'efforçaient souvent de donner aux couches 
les plus défavorisées de la population, notaw~ent dans les zones rurales, la 
possibilité d'y avoir plus facilement accès (Honduras, Maurice, Paraguay). 
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Le Gouvernement indien envisageait un taux de couverture de 90 p. lOO n'ici à 1983 
et de lOO p. lOO d'ici ~ 1990 dans le Jomaine de l'enseignement ~lémentaire, dans 
le cadre du proeramme visant a. satisfaire les besoins minimaux inscrit dans le 
Plan quinquennal. D'autres gouvernements ont fait etat de mesures précises 
telles que l'amélioration de la santé et de la nutrition, notamment dans les 
établissements préscolaires (Colombie): la modification des régimes fiscaux en 
faveur des familles ayant des enfants d'â~e scolaire (Botswana); et l 1 adoption 
de systèmes adaptés aux besoins de la société (Somalie). Plusieurs e:;ouvernements 
ont estimé que le développement cénéral était le meilleur moyen de résoudre les 
problèmes fondamentaux, notamment dans les zones rurales (Botswana, Philippines, 
Somalie). D1 autres gouvernements ont annoncé l'introduction de réformes afin de 
rendre l'enseignement mieux adapté aux besoins de la société et par là susceptible 
d 1 intéresser un plus grand nombre de familles (Colombie, Népal, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sierra Leone, Togo). En Jamahiriya arabe libyenne, 
les préjugés sociaux contre l 1 education des femmes avaient été particulièrereent 
forts et le gouvernement a souligné l'importance qu'il attachait actuellement à 
l'information du public pour surmonter cet obstacle. 

12. ~1oins de la moitié des pays en développement à économie de marché qui ont 
répondu au questionnaire de 1979 ont indiqué que l'enseignement était obligatoire. 
~1ême lorsque le taux de scolarisation était moyen ou faible, ces pays consi
déraient que l'obligation scolaire serait inappropriée et irait peut-être même à 
l'encontre du but recherché" dans la mesure où ils manquaient de moyens pour 
qssurcr dc:::s facilités ad:-;quatcs. 

13. La situation en ce qui concerne la mixité de l'enseignement au niveau 
élémentaire était variable. Un certain nombre de pays ont indiqué que l'ensei
gnement mixte était pratiqué depuis longtemps (Argentine, Botswana, Haurice, 
Paraguay, Sri Lanka, Togo). D'autres ont fait observer que les établissements 
d'enseignement mixte déjà nombre1u étaient encore en augmentation (Equateur, 
Haiti, Kenya, ~1adagascar, Népal, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sierra Léone). Dans 
d'autres pays, l'adoption de l'enseignement mixte dépendait de la population 
locale (Jamahiriya arabe libyenne), elle était encouragée mais elle n'était pas 
encore largement appliquée (I1alaisie, Iilauritanie), ou elle avait été recommandée 
par les commissions consultatives chargées des affaires féminines mais n'était 
pas encore appliquée à grande échelle (Inde). Au Népal, les écoles ayant le 
plus fort pourrPntage de filles recevaient des subventions en esp~ces. 

14. Pour ce qui est de l'enseir,nement aux niveaux secondaire et supérieur, la 
majorité des ~ouvernements ont indiqué que la priorité avait été accordée à 
l 1 expansion des établissements, du matériel et du personnel, notawment dans 
l'enseie;nement technique et scientifique, et de nombreux gouvernements ont souligné 
qu'ils accordaient une très haute priorité à ces programmes (Haîti, Inde, 
Malaisie, Maurice, Parar:uay, République dominicaine, Sri Lanka). Une grande 
importance était également accordée à la réforme du système d'enseignement, 
allant de réformes générales qui portaient notamment sur l'amélioration de 
l'enseignement technique et scientifique pour les fe~es (Colombie) à des mesures 
plus spécifiques. En Argentine, par exemple, les établissements d'enseignement 
technique et professionnel, qui auparavant n'étaient pas mixtes, ont été intégrés 
dans un système national d'ensei~nement technique, et un groupe de travail a été 
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créé au t1inistère de l'education pour coordonner les programmes concernant la 
Décennie des Nations Unies pour la femme. Au Sri Lanka et au Liban, des 
réformes ont été introduites dans les pro~rammes du niveau secondaire. En 
Malaisie, un ra-pport a été établi sur l'enseignement de compétences lucratives 
aux femmes et Madagascar a préparé un rapport sur les problèmes particuliers se 
posant aux filles. En Inde, un Conseil national consultatif pour l'enseignement 
féminin a été créé. En Tunisie, des mesures ont été prises pour améliorer 
l'intégration de l'enseignement, de la formation et de la gestion de l'économie, 
De nombreux gouvernements ont mis l'accent sur l'enseignement mixte et l'inté
gration des programmes. 

15. De nombreux gouvernements ont indiqué qu'ils avaient pris des mesures de 
caractère -positif pour encourager les femmes à accéder en plus grand nombre et 
dans de meilleures conditions à l'enseignement. Au Kenya, des mesures ont été 
prises pour faire en sorte que la proportion des boursières soit supérieure à 
celle des boursiers, et que les logements soient moins coûteux pour les 
étudiantes et que les conditions d'admission soient moins sévères pour les femmes. 
Sri Lanka a pris des mesures spéciales pour que les femmes puissent accéder à 
davantage d'emplois dans le secteur public, où une formation en cours d'emploi 
leur est ensuite offerte. Maurice a indiqué que la formation en cours d'emploi 
donnait des résultats satisfaisants, compte tenu en particulier de l'expansion 
sensible des emplois ouverts aux femmes dans l'industrie; la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée avait également des programmes de formation en cours 
d'emploi. A la Jamaique, des services d'orientation des jeunes et des pro!2'rammes 
intégrés aident les jeunes filles qui abandonnent leurs études parce qu'elles 
sont enceintes. L'Inde a souligné la nécessité d'appuyer les programmes de 
formation et d'enseignement spécialement destinés aux femmes, en prenant des 
mesures pour créer une atmosphère plus positive. Tout en reconnaissant 
l'importance des mesures directes et indirectes, un certain nombre d'autres 
gouvernements ont indiqué qu'ils considéraient le développement économique global 
comme l'un des principaux moyens pour améliorer l'enseignement (Argentine, 
Equateur, Jamahiriya arabe libyenne). 

16. Dans la plupart des pays en développement dont les gouvernements ont répondu 
au questionnaire de 1979, des progrès ont été enregistrés récemment dans la 
création ou le renforcement des institutions responsables des programmes 
d'alphabétisation de masse et de l'éducation des adultes. Des programmes 
nationaux importants ont été entrepris (Argentine, Equateur, Honduras, Inde, 
Jamaique, Paraguay, Pérou, Philippines, République dominicaine, Sierra Leone). 
Parmi les mesures spécifiques, on peut citer l'utilisation des services publics 
de radiodiffusion (Haiti, Jamaique, Maurice, Paraguay, Sierra Leone)~ l'utili
sation de langues ou d'écritures plus accessibles à la population visée 
(Haiti, Pérou, Somalie); la subvention de la participation des organisations 
des femmes des zones rurales (Haiti, République de Corée); l'enseignement commu
nautaire (Jamaïque) et l'expansion de l'enseignement obligatoire (Jamahiriya 
arabe libyenne, Maurice, République de Corée). Bien que toutes ces mesures 
touchent tant les hommes que les femmes, on a estimé que, proportionnellement, 
ces dernières en bénéficieraient en plus grand nombre. 

/ ... 
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17. Afin d'aider les divers pays à éliminer ce qu'elle qualifiait d'"inégalité 
flagrante entre les hommes et les femmes" dans le domaine de l'enseignement, 
l'UNESCO a entrepris depuis 1967-1968 un programme à long terme ayant un 
double objectif : d'une part, veiller à ce que les hommes et les femmes aient 
les mêmes droits et les mêmes responsabilités dans la communauté, en parti
culier le droit de bénéficier d'un même enseignement et~ d'autre part, 
réaliser des changements socio-économiques et intégrer les femmes à l'effort 
~lobal de développement, en facilitant notamment leur accès à l'enseignement 5/. 
Dans sa contribution au présent rapport analytique, la Banque mondiale a fait
observer é~alement que les prêts qu'elle consentait dans le secteur de 
l'enseignement visaient à éliminer les facteurs limitant l'accès des femmes aux 
écoles, leur assiduité aux cours et leur progression dans le système d'ensei
gnement, les mesures prises portant sur les attitudes de la société et des 
parents, l'emplacement des écoles, les possibilités de logement pour les 
étudiants et les enseignantes, la formation de ces dernières, les réformes et 
la diversification des programmes, les cours de rattrapage pour contrebalancer 
l'absence de scolarisation ou la fréquentation irrégulière et les abandons 
scolaires prématurés des femmes, les cours de formation professionnelle dont 
l'horaire) la situation géographique et le contenu répondaient aux besoins des 
femmes qui envisageaient de faire un travail indépendant ou d'entrer sur le 
marché du travail. La Banque mondiale a attiré l'attention sur les corré
lations entre l'enseignement et la fécondité, et les limites imposées aux choix 
économiques et sociaux des femmes par les nécessités familiales. L'influence 
des études sur la fécondité, la nutrition et les stratégies de besoins de base 
a été notée. Le Programme d'action adopté par la Conférence mondiale sur la 
réforme agraire et le développement rural, tenue à Rome en juillet 1979, 
demande aux divers gouvernements d'envisager des mesures visant à assurer un 
enseignement de même qualité et de même contenu aux deux sexes, de prévoir des 
stimulants particuliers pour accroître le taux de scolarisation et développer 
les programmes de formation, et de créer et de renforcer les possibilités 
d'enseignement non classique à l'intention des femmes des zones rurales 6/. 

5/ Contribution de l'UNESCO au présent rapport et Contribution de l'UNESCO 
à l'~élioration de la condition de la femme- Rapport du Directeur général 
(Conférence générale, vingtième session, Paris, 1978) (20 C/17). 

6/ Rapport de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le dévelop
pement rural, Rome, 12-20 juillet 1979 (WCARRD/REP), première partie, 
Programme d'action, sect. IV.D. 
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B. Les femmes dans les pa:rs développés 

1. Situation actuelle et perspectives 

18. Dans la plupart des pays développés à économie de marche, les taux de scola
risation sont élevés depuis longtemps, du moins aux niveaux primaire et secondaire. 
Ces taux sont beaucoup plus bas cependant dans l'enseignement secondaire et dans 
l'enseignement supérieur. C'est ainsi que d'après les statistiques comparatives 
les plus récentes publiées par l'UNESCO, qui portent en général sur l'année 1975, 
les taux bruts pour les filles âgées de 6 à 11 ans étaient supérieurs à 80 p. 100, 
dans 34 des 35 pays les plus développés qui avaient communiqué des données. 
Pour les filles âgées de 12 à 17 ans, les taux bruts dépassaient 80 p. 100 dans 
14 des 32 pays peur lesquels des renseignements étaient disponibles, ils 
variaient entre 60 et 79 p. 100 dans neuf d'entre eux et étaient inférieurs à 
60 p. 100 dans neuf pays seulement. Toutefois, les taux de scolarisation bruts 
pour les femmes âgées de 18 à 23 ans n'etaient supérieurs à 20 p. 100 que dans 10 
des 30 pays sur lesquels on disposait de renseignements. Le nombre d'inscrites 
était particulièrement bas dans les disciplines techniques et scientifiques. 
Ainsi, la proportion de jeunes filles faisant des études secondaires techniques 
ou professionnelles (à l'exception des écoles normales) était inférieure à 
20 p. 100 dans 16 des 24 pays qui avaient communiqué des renseignements. Dans 
l'enseignement. Dans l'enseignement supérieur, le pourcentage total des femmes 
faisant des études dans les domaines des sciences naturelles, de l'ingénierie et 
de l'agriculture était de moins de 20 p. 100 dans 25 des 35 pays pour lesquels 
des données étaient disponibles 7/. Les gouvernements ayant répondu au 
questionnaire de 1979 ont tous signale que le pourcentage des femmes parmi les 
étudiants inscrits dans l'enseignement secondaire technique, dans les 
disciplines industrielles et agricoles, était inférieur à 20 p. 100 et, dans la 
plupart des cas, à 10 p. 100, bien que des prof,rès rapides aient été enregistrés 
dernièrement dans certains pays, notamment aux Etats-Unis. La Suède et la 
Norvège ont noté que le choix des études et d'une profession restait, dans une 
très large mesure, conforme aux stéréotypes traditionnels concernant les rôles 
de chaque sexe. 

19. Les quatre pays développés à économie planifiee qui ont répondu au 
questionnaire de 1979 ont indiqué que la proportion des effectifs féminins était 
relativement élevée, sans être égale, toutefois, à celle des effectifs masculins. 
La République socialiste soviétique de Biélorussie a signalé que la proportion de 
filles par rapport à l'ensemble des étudiants inscrits dans l'enseignement 
secondaire spécialisé dans l'industrie, la construction, les transports et les 
communications, atteignait 50 p. 100 pour l'année scolaire 1977-1978, contre 
73 p. 100 dans les disciplines pédagogiques et artistiques. Dans les établis
sements d'enseignement supérieur, les pourcentages étaient respectivement de 41 
et de 72 p. 100 pour ces deux disciplines. En Hongrie, le pourcentage de 

7/ Annuaire statistique, 1977 (Paris, UNESCO, 1978), tableau 3.2, 
tableau 4. 5 ·, tableau 5. 2. 

/ ... 



A/34/577 
Français 
Page 12 

jeunes filles inscrites dans l'enseignement secondaire technique et professionnel 
dans le domaine industriel atteignait 18 p. lOO en 1978-1979, contre 75 p. 100 
dans les branches économiques ou commerciales, l'enseignement des méthodes de 
travail dans les coopératives et les écoles hôtelières. La Republique démocratique 
allemande a signale que le taux d'etudiantes inscrites dans les facultés de 
mathématiques et de sciences naturelles (40 p. 100) et de sciences techniques 
(28 p. 100), s'était considérablement accru récemment. Trente pour cent des 
étudiants des écoles d'ingénieurs étaient des femmes. 

2. Principaux facteurs déterminants 

20. Le Séminaire sur le rôle de la femme dans l'évolution économique de la 
région de la Commission économique pour l'Europe (CEE), qui s'est tenu à Paris en 
juillet 1979, a conclu que la participation des femmes à l'enseignement et à la 
formation s'était accrue dans tous les pays mais que, dans certains d 1 entre eux, 
la formation des femmes était souvent moins bien adaptée au marché du travail 
que celle des hommes. Dans nombre de pays, les qualifications des femmes, à la 
fin de leurs études, restaient moins élevées et moins diversifiées que celles des 
bommes. En dépit des garanties constitutionnelles, l'égalité entre les filles 
et les garçons n'était pas encore une réalité (ECE/SE~1.5/9, par. 19). 

21. Tcus les pays développés à économie de marché qui ont répondu au 
questionnaire de 1979 ont signalé que le principal obstacle à la réalisation 
d'une égalité totale des hommes et des femmes dans le domaine de l'enseignement, 
notamment aux niveaux secondaire et supérieur et dans l'enseignement technique 
et scientifique, était la persistance de préjugés encore profondément ancrés dans 
l'ensemble de la société. Nombre d'entre eux ont noté que les différences dans 
le mode d'éducation et dans les attitudes étaient inculquées par les parents et 
entretenues par bon nombre d'enseignants, voire par les conseillers professionnels 
(Australie, Canada, Danemark, Etats-Unis, Islande, Norvèce, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni, Suède). En Australie, les résultats d'une c:nquête ont montré que 
l'influence des parents restait prépondérante à cet égard. De nombreux gouver
nements ont constaté que la structure actuellement très différenciée du marché 
du travail renforçait considérablement cette tendance. Les jeunes filles et les 
jeunes femmes ne faisaient pas des efforts sérieux pour entreprendre des études 
différentes parce qu'elles étaient conscientes des difficultés qu'elles rencon
treraient ultérieurement pour accéder au marché du travail. La Finlande a noté 
qu'en dépit de progrès et de changements d'attitudes importants, les rôles 
stéréotypés pour chaque sexe persistaient dans les matériels d'enseignement, 
même au niveau de l'enseignement préscolaire. Le Danemark a relevé un autre 
facteur de réaction qui se renforce lui même, à savoir que les femmes qui 
participent aux programmes d'éducation des adultes sont, en général, celles qui 
ont déjà fait des études secondaires ou supérieures, L'Islande a signalé un 
autre phénomène de réaction dans l'éducation des adultes; Èi .savoir que la formation 
en cours d'emploi, principalement suivie par des hommes, est plus développée et 
mieux conçue que la formation des adultes de caractère général à laquelle 
participent surtout des femmes. D'autres obstacles ont étê signales : le manque 
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d'information des jeunes filles et des jeunes femmes quant aux possibilitê;,_, 
offertes et 1' insuffisance des services de garderie associés aux progr::unmes 
d'éducation des adultes (Australie, Canada, Etats-Unis, Nouvelle-Zélande),, le 
manque de moyens de transport, qui sont particulièrement importants pour les 
programmes ruraux d'education des adultes (Etats-Unis): les ressources 
financières moindres qui sont prévues pour les femmes mariées qui font des 
études, leurs époux étant censés les aider à cet égard (Nouvelle-Zélande); le 
système de subventions qui, en pratique, est défavorable aux femmes mariées 
d'âge mûr souhaitant reprendre leurs études (Royaume-Uni); et les difficultés 
générales que pose la nécessité de concilier la vie familiale, la vie profes
sionnelle et les études (République fédérale d'Allemagne). 

22. Dans certains pays développés à économie de marché, des facteurs culturels 
s'opposent encore fortement à l'education des jeunes filles et des femmes, 
notamment au niveau des études supérieures et dans les domaines considérés comme 
principalement masculins. Les niveaux de développement économique général 
inférieurs à la moyenne qui y prévalaient jusqu'à une date récente ont fait que 
la structure de la main-d'oeuvre et une série de professions sont moins ouvertes 
aux femmes que dans d'autres pays. Dans un certain nombre de cas, ces deux 
facteurs négatifs se sont conjugués (Espagne, Grèce, Irlande, Portugal). 

23. Les quatre pays développés à économie planifiée qui ont répondu au 
questionnaire de 1979 ont noté que la planification étroite entre les secteurs 
de l'emploi et le système d'enseignement avait joué un rôle très important. 
Cette planification avait permis d'orienter efficacement les jeunes filles et 
les jeunes femmes vers des études débouchant sur des emplois jadis réservés aux 
hommes. L'existence d'attitudes négatives générales et les répercussions d'un 
niveau d'instruction antérieur insuffisant d'une part, ainsi que la persistance 
de stéréotypes encore vivaces concernant le rôle de chaque sexe, d'autre part, 
ont cependant été reconnues. 

3. Moyens permettant d'améliorer la situation 

24. Dans les pays développés à économie de marché, les systèmes d'enseignement 
sont bien établis et, dans l'ensemble, on se procure sans difficulté les moyens 
financiers et matériels et le personnel nécessaires. Dans certains pays, 
toutefois, des efforts importants sont encore faits, même au niveau de l'ensei
gnement primaire et secondaire, pour éliminer les facteurs qui provoquent des 
inégalités. C'est ainsi qu'en Belgique on s'est énergiquement employé au cours 
des dix dernières années à étendre la mixité à tout l'enseignement primaire 
public, puis aux écoles confessionnelles. Le Japon a largement dépassé son 
niveau d'avant la guerre où la proportion des femn1es était relativement faible 
dans l'ensemble des enseignements des deuxième et troisième degrés, grâce à un 
ensemble de changements sociaux et à l'affectation de moyens considérables à 
l'expansion et à l'amélioration de l'enseignement. 
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25. Les efforts ont surtout consisté à détruire les stéréotypes professionnels 
et les stéréotypes connexes dans le domaine de l'education, ce qui a permis 
d'élargir la participation des jeunes filles et des femmes aux programmes 
techniques, scientifiques et de gestion, surtout dans les deuxième et troisième 
degrés et dans l'education des adultes. Depuis 1975, plusieurs pays ont 
procédé à des révisions et à des modifications fondamentales de leur législation 
(Belgique, Etats-Unis, Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni). 
Certains pays (Belgique, Danemark, Etats-Unis) ont accordé la plus grande 
importance à la création d 1 institutions chargées de faire des recherches, de 
suivre les activités et de définir la politique dans le secteur de l'education. 
Les Pays-Bas ont indiqué que jusqu 1 à une date récente le gouvernement avait 
espéré que des changements spontanés feraient disparaître les problèmes liés à 
l'inégalité de participation; ayant constaté que cela avait peu de chance de se 
produire, il entreprenait maintenant une analyse de la situation. 

26. Dans le cas des pays développés ~ économie de marché où, jusqu'à une 
époque récente, les attitudes culturelles et les structures économiques 
n'avaient guère favorisé l'education des femmes, les gouvernements ont indiqué 
qu'ils faisaient de grands efforts pour faciliter l'accès à l'enseignement, en 
améliorer la qualité et assurer une bonne fréquentation scolaire. En Grèce, 
on a prolongé la durée de scolarité obligatoire. Les efforts portaient en 
particulier sur la formation technique et professionnelle, considérées comme un 
domaine spécialement digne d'attention, et comme l'un des moyens permettant 
d 1 ouvrir l'accès dans des conditions d'égalité à tous les secteurs de l'emploi. 
La proportion des jeunes filles suivant des cours d'enseignement industriel, 
agricole ou technique était extrêmement faible. On se trouvait encore dans le 
même cercle vicieux : dans la mesure où l'inégalité et les stéréotypes fondés 
sur le sexe régnaient sur le marché du travail, les employeurs ne sollicitaient 
pas la candidature de femmes, si ce n'est pour des occupations traditionnellement 
féminines. Aussi, n'y avait-il pas de demande de la part des jeunes filles, 
ni d'effort pour souligner le rôle des responsables de l'éducation à cet égard. 
Certains gouvernements travaillaient cependant avec énergie à résoudre ce 
problème. En Grèce, on avait intégré en 1977, pour la première fois, tout 
l'ensemble de la formation technique et professionnelle au système d'ensei
gnement public, ce qui permettait d'assurer un enseignement gratuit et de 
meilleurs programmes. Saint-~1arin avait remplacé en 1978 un système reposant 
sur des stéréotypes fondés sur le sexe par un système n'établissant pas de 
différenciation entre garçons et filles et comportant des programmes révisés. 
L'Irlande avait pris des mesures administratives, comprenant notamment des 
contingents et objectifs compensatoires, afin d'élargir les possibilités de 
formation dans des secteurs de haute qualification jusque-là dominés par les 
hommes. Au niveau de l'enseignement supérieur, la plupart des gouvernements, 
notamment ceux de l'Espagne, de la Grèce et de l'Irlande, ont indiqué que la 
participation des femmes était très faible et qu'il existait encore des préjugés 
marqués en ce qui concerne le choix des cours. Dans les universités et les 
collèges, le nombre des femmes faisant des études scientifiques et techniques 
était très faible. 
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27. Des efforts étaient faits pour ouvrir davantage l'enseignement destiné aux 
adultes, afin de faire disparaître les inégalités actuelles. Certains gouver
nements ont signalé les difficultés auxquelles se heurtaient les femmes, en 
particulier dans les régions rurales; elles devaient consacrer beaucoup de temps 
aux tâches domestiques, et les moyens de transport étaient insuffisants. 
Les vues traditionnelles concernant le rôle des femmes restaient encore bien 
ancrées (Autriche). Parmi les méthodes et moyens signalés, on a noté l'élargis
sement des programmes de cours (Grèce); l'institution d'un système de congés 
sabbatiques (Autriche) et des garanties constitutionnelles relatives à 
l'élaboration de politiques appropriées (Espagne). 

28. Dans les pays développés à économie planifiée, on a mis l'accent sur les 
changements d'ordre technique, en particulier ceux qui concernaient l'organi
sation, afin d'améliorer la qualité et d'orienter les programmes de façon qu'ils 
favorisent une participation efficace au fonctionnement de la société. 
La République démocratique allemande a cité l'institution générale d'un ensei
gnement polytechnique secondaire s'étendant sur dix ans, qui représente un 
progrès important, et la Roumanie a adopté en décembre 1978 une loi concernant 
l'ensemble de l'enseignement. La République démocratique allemande a 
considéré qu'une meilleure orientation technique et scientifique de l'ensei
gnement du second degré était à la base des progrès enregistrés aux niveaux 
supérieurs. Les femmes adultes pouvaient suivre sans déduction de salaire une 
formation professionnelle ou technique pendant les heures de travail, et la 
Roumanie favorisait elle aussi la formation dans l'entreprise, qu1 permet de 
relever la condition des femmes dans le domaine de l'emploi. 

29. L'éducation est donc de toute évidence un préalable nécessaire pour 
permettre aux femmes d'accéder à l'égalité avec les hommes dans tous les 
domaines économiques et sociaux, en même temps qu'elle donne à l'individu un 
moyen de se réaliser. Dans la communication qu'elle a faite en vue de 
l'établissement du présent rapport analytique, l'UNESCO déclare que les 
problèmes de l'enseignement sont indissolublement liés aux problèmes de société 
et aux problèmes de développement, et constituent pour cette raison l'un des 
éléments essentiels dans les grandes questions qui préoccupent le monde et 
dans la recherche d'un ordre mondial plus équitable et plus humain. Il faut 
situer ces problèmes "par rapport à la relation dans les deux sens qui existe 
entre société et éducation", dans la mesure où l'éducation doit nécessairement 
être considérée à la fois comme un produit du milieu social, économique et 
culturel, et comme un facteur de changement et de développement. Si les 
femmes et les jeunes filles n'ont pas davantage part à l'éducation, cela est 
dû au fait que leur condition est rabaissée et au contexte général que crée 
un développement national insuffisant et détourné de ses fins propres; il est 
pourtant indispensable, pour que les problèmes de développement trouvent une 
solution et que la condition des femmes elles-mêmes s'améliore, que des femmes 
ayant un niveau d'instruction plus élevé soient présentes dans tous les 
domaines économiques, sociaux et politiques. Les études de l'UNESCO ont montré 
que nour gue les .ieunes filles e·c les fer-J71es aient r:art ?> l' Pducation, il 
fallait' r~duire le travail que repr~sentent l~s soins du m?na~e et des enfants. 
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Pour qu'elles puissent être elles-mêmes des participantes efficaces, et pour que 
leurs enfants ne souffrent pas dans leur développement psychique, il faut donner 
aux femmes les moyens d'une meilleure santé 8/. En même temps, les femmes et la 
collectivité doivent avoir le sentiment que leurs efforts dans les domaines de 
l'education et de la formation sont vraiment utiles et qu'elles augmentent 
réellement leurs chances sur les plans économique et social. Il faut que les 
programmes soient adaptés aux tâches que les femmes sont appelées à accomplir 
dans le cadre du développement. Il est indispensable de donner aux femmes une 
instruction générale appropriée, nettement orientée en fonction du contexte qui 
est le leur, ou qui le sera lorsqu'elles concourront à la réalisation des tâches 
du developpement, de même qu'il est essentiel qu'elles puissent avoir accès 
autant qu'il le faut, dans l'enseignement supérieur, à ces matières fondamentales 
que sont la science et la technique, y compris la formation agricole avancée. 
Il faut donc que les femmes soient pleinement représentées lorsqu'il s'agit de 
formuler les politiques en matière d'enseignement et de formation technique 21. 
En outre, ce n'est que si les femmes ont un niveau d'instruction nettement plus 
élevé qu'un transfert efficace des techniques pourra s'opérer dans toutes leurs 
activités 10/. 

~/ Comparative report on the role of working mothers in early childhood 
education in five countries (ED-78/WS/71), (Paris, UNESCO, 1978), document 
ronéotypé. Fait partie de la contribution de l'UNESCO à l'établissement du 
présent rapport analytique. 

21 Rapport final de la Réunion d'experts sur l'orientation scolaire et 
rofessionnelle des 'eunes filles et des femmes UNESCO, Paris, 

6-10 septembre 1976 (ED-76/CONF. 3"6/5), fait partie de la contribution de 
l'UNESCO à l'établissement du présent rapport analytique; Etude et analyse de 
la réforme agraire et du développement rural dans les pays en développement 
depuis le milieu des années 60 (lrJCARRD/INF 3). 

10/ Vers la transformation technologique des pays en développement (TD/238) 
(Genève, CNUCED, 1979); Planification de la technologie dans les pays en déve
loppement (TD/238/Supp. 1) (Genève, CNUCED, 1979). La CNUCED a indiqué que le 
premier de ces documents pouvait servir à l'établissement du présent rapport. 
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30. Les renseignements statistiques sont insuffisants. Cependant, selon les 
évaluations établies en 1978 par la Division de la population de l'Organisation 
des Nations Unies, dans 53 des 82 pays en developpement pour lesquels des rensei
gnements étaient disponibles, plus de 60 p. lOO des femmes âgées de 15 à 59 ans 
résidaient dans les zones rurales. Parmi les 37 pays en développement pour 
lesquels des renseignements étaient disponibles, le pourcentage des.femmes âgées 
de 15 à 59 ans employées dans des occupations principalement urbaines était 
inférieur à 20 p. lOO dans 23 pays, et ne depassait 50 p. 100 dans aucun 11/. 
Dans dix seulement des 40 pays pour lesquels des renseignements étaient 
disponibles, la proportion des femmes employées dans les fonctions d'adminis
tration et de gestion était supérieure à 15 p. lOO du total. Dans 15 seulement 
des 43 pays pour lesquels des renseignements étaient disponibles, la proportion 
des femmes travaillant dans les secteurs de production et le~ secteurs connexes, 
ainsi que comme opératrices et autres personnels de matériel de transport, était 
supérieure à 20 p. lOO du total 12/. 

31. Dans les observations soumises aux fins de l'établissement du présent 
rapport, l'Organisation internationale du Travail a noté que les femmes 
continuaient de gérer les économies de subsistance des pays en développement, 
ceci en outre avec l'aide d'une technologie traditionnelle, et que les femmes 
étaient souvent les plus pauvres parmi les pauvres, les plus vulnérables éco
nomiquement et se rencontraient presque toujours au bas de la. hiérarchie des 
emplois dans la. plupart des économies et étaient les dernières à ressentir les 
bienfaits résultant du progrès économique. Dans la plupart des zones rurales, 
les femmes sont fortement suremployées : elles s'acquittent des tâches 
ménagères, niettent les enfants au monde et les élèvent, assument de nombreuses 
responsabilités familiales et communautaires, fournissent la main-d'oeuvre des 
entreprises artisanales, du commerce et de l'agriculture locales, et produisent 

11/ Annuaire des statistiques du travail, 1977 et 1978 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : E/F.76.XIII.l, E/F.77.XIII.l et E/F.78.XIII.l) 
(Genève, Organisation internationale du Travail, 1977 et 1978); Annuaire démo
graphique, 1975, 1976 et 1978 et évaluations de la Division de la population de 
l'O~ID. Les catégories 0 à 5 et 7 à 9 de la classification de l'Organisation 
internationale du Travail sont comprises dans les occupations principalement 
urbaines. 

12/ Annuaire des statistiques du travail, 1977 et 1978 (Genève, Organisation 
internationale du Travail, 1977 et 1978), tableau 2.B. 
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et préparent :pre:Jque toute la nourriture conscmmée. Leur situation 
est en fait paradoxale, à une époque où le sous-emploi et le chomage sunL 
généralement considérés comme caractéristiques des pays en développement. La 
majorité des femmes sont enfermées dans un cercle vicieux. Un niveau 
d'instruction et de formation insuffisant, la mauvaise santé et les grossesses 
répétées sont à l'origine de leur statut inférieur sur les plans social, 
politique et économique, qui d son tour les contraint à rester dans la prison 
de la pauvreté, de l'ignorance et de la maladie. La condition particulièrement 
difficile des femmes en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud a été décrite dans 
la contribution d'une organisation non gouvernementale au présent rapport 13/, 
de même que par l'Organisation internationale du Travail à partir de ses propres 
études spécialement consacrées à la question. 

32. La majorité des pays en développement à économie de marché qui ont fourni 
des renseignements espéraient une augmentation substantielle du nombre des 
emplois en dehors des secteurs domestique et de l'agriculture de subsistance : 
dans les usines de textile, d'habillement et de matériel électronique à forte 
intensité de travail et orientées vers l'exportation (Haîti, Maurice, Malaisie, 
Singapour); dans les services gouvernementaux et commerciaux; dans les services 
éducatifs, sanitaires et sociaux; et dans les emplois ruraux générateurs de 
revenus (Jamaique, Sierra Leone, Tunisie). 

2. Principaux facteurs déterminants 

33. Au cours des dernières années, on a reconnu de plus en plus largement que 
de nombreux facteurs dérivant de la structure sociale, au sens large, de la 
plupart des pays en développement, et de la nature de leurs rapports avec l'ordre 
économique international, avaient des répercussions directes sur le degré 
d'accEssion des femmes à l'égalité avec les hommes dans le domaine économique. 
On a identifié en certains de ces facteurs déterminants un legs des inégalités 
inhérentes à la société indigène, insuffisamment effacées, en certains cas même 
renforcées, par l'inté~ration de ces pays au système économique mondial. 
Celui-ci est responsable de l'introduction d'autres facteurs, dont beaucoup ont 
persisté depuis l'indépendance politique. D'autres encore résultent d'évo
lutions r~centes qui se sont produites dans le cadre du syst~me écono~ique 
mondial. Le secrétariat de la Corr~ission éconcmiaue pour l'Afrique a conclu 
que l'iné~alité résulte fondamentalement des distorsions du développement 
liées à la nature de l'intégration dans l'ordre économique mondial 14/. 

13/ H. Berstein, For their triumphs and for their tears: conditions and 
resistance of women in Apartheid South Africa (Londres, International Defence 
and Aid Fund, 1978). 

14/ Le nouvel ordre économique mondial Quels sont les rôles réservés 
aux f~es? (E/CN.l4/ATRW/WD.3). 
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Sur la base de cette étude et d'autres études présentées aux fins de l'établis
sement du présent rapport 15/, une analyse peut être faite des principaux 
facteurs sous-jacents qui influent sur la situation en Afrique. 

31+. La situation des femmes rurales qui, auparavant, avaient largement accès à 
la terre, à l'emploi et aux techniques et qui contrôlaient une grande part des 
excédents s'est gravement détériorée. Les politiques de développement rural sont 
nettement conçues de façon à avantager les hommes. L'obligation faite aux 
femmes de travailler aux cultures de rapport s'ajoute souvent à leur rôle qui 
consiste à produire, traiter et préparer les aliments. Comme les femmes sont 
rarement déchargées des besognes ménagères, leur santé est mise à dure épreuve, 
de sorte que leur productivité et partant leurs ressources, s'en trouvent 
limitées. Dans les villes, les débouchés très peu nombreux à cause de la 
concurrence se réduisent essentiellement à des emplois subalternes où les 
conditions de travail sont mauvaises et l'inégalité, la règle. Les politiques 
de développement basées sur une forte intensité de capital, la difficulté 
d'exercer un emploi à plein temps tout en s'occupant des tâches ménagères, les 
maternités et l'éducation des enfants sont autant de facteurs qui contribuent 
à aggraver la situation. Les services sociaux destinés à alleger le fardeau des 
femmes sont insuffisants et les lois ayant pour but de les protéger ont souvent 
pour effet de leur barrer l'accès à l'emploi. Dans bien des cas, les travaux 
domestiques sont rendus difficiles par le manque de planification et par le fait 
que les femmes n'ont pratiquement aucune part aux decisions locales. Les 
équipements collectifs et les services laissent à desirer. L'inflation, 
l'insuffisance des revenus et l'aliénation dans un milieu urbain lnconnu 
constituent d'autres causes de tension physique et mentale. 

35. Les facteurs négatifs signales par bon nombre de pays d'Asie sont tout à 
fait analogues. Par ailleurs, les réformes agraires qui ont eu lieu récemment 
dans ces pays, y compris les innovations techniques telles que le développement 
de cultures de riz à rendement élevé, semblent avoir accru les difficultés qui 
existaient déjà. Beaucoup de femmes travaillent dans les rizières. Ces 
femmes, dont les conditions de vie sont nettement marginales, émigrent en grand 
nombre vers les grands centres urbains où, par suite du taux élevé de chômage 
chez les hommes et des préjugés sociaux, elles ne trouvent généralement à 

15/ The State of Food and Agriculture 1977 (Rome, FAO, 1978), p. 2-4/2-11: 
D. Bazin-Tardieu, Intégration des femmes dans la réforme agraire et le 
développement rural dans les pays africains francophones au sud du Sahara 
(FAO-ESH-ARRD/CS/41); J. Ritchie, The integration of women in agrarian reform 
and rural development in the English-speaking countries of the African region 
(FAO-ESH-ARRD/CS/35); M. Carr, Appropriate technology for African women 
(ECA/SDD/ ATRC1.-T/VTGEN/78); H. Kebede, Improving village water supplies in 
Ethiopia: a case study of socio-economic implications (ECA/SDD/ATRCW/VTWATER/78). 
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f. v empl ,JYF·r qu_p dans des secteurs marginaux où les conditions sont deplorables 16/. 
T:n i,mGri qm:: c·entrale et en Amérique du Sud, c 1 est à la structure de 1 1 économie
l'èJ.?'alc ·.::t n.:~tè'nnnent au ree:lme foncier qu'est imputé fondamentalement l'état d'extrême 
ma.:":,i:-c:üisation qui est le lot d'un r:rand nombre de femmes. Dans beaucoup de pays, 
1' G'ïollr':.ion récente de l'économie a limité encore davantage l'accès des femmes aux 
facteurs de produC'tion. Ce sont les femmes~ plus que les hommes~ qui émigrent vers 
les crands centres urbains. Les préjugés sociaux, l'industrialisation basée sur 
l'utilisation intensive du capital, les t8UX très élevés de l'inflation, tous ces 
éléments se conjuc;uent pour abaisser le niveau de vie des femmes et leur chance de 
bén;;ficier d'un traitement ér:al à celui des hommes 17/. 

36. Dans les pays islamiques, le statut de la femme- tenue à l'écart sur le 
plan social tout en étant appréciée pour son rôle dans l'économie- a évolué 
très rapidement. Dans les pays producteurs de pétrole, en particulier, le niveau 
de vie et les conditions de travail des femmes dans les zones urbaines se sont 
a~~liorés radicalement encore que leur accès à l'emploi soit largement influencé 
par les préjugés sociaux 18/. 

37. Les grands problèmes signalés par les pays en développement à économie de 
marché qui ont répondu au questionnaire de 1979 se situent dans des contextes 
tr8s génf-raux. Les préjugés sociaux, d'une manière générale, ont été considérés 
par 15 d'entre eux corr®e un facteur très important et, sur ce nombre, trois ont 

lf:_/ The State of Food and Agriculture 1977 (Rome, FAO, 1978), p. 2-12/2-23; 
F. Hansell, Rcview of conditions affecting the integration of rural women in 
development in ten countries of FAO's Asian and Far East and Near East regions 
(FAO-ESH-IRI.ID/77/1)·, I. Palmer, The integration of women in agrarian reform 
and rural development in Asia and the Far East (FAO-ESH-APRD/CS/37); 
R. P. Devadas, The integration of women in agrarian reform and rural 
clevelopment in India and Sri Lanka (FAO-ESH-ARRD/CS/34); Report on the Round
table discussion on participation of women and their emancipation through the 
application of science and technology to development, Bangalore (Inde), 
3-5 juillet 1979, soumis par la CESAP en tant que document de base à la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développerŒent, Vienne (Autriche), août 1979 (A/CONF.81/BP/CESAP). 

17/ The State of food and agriculture 1977 (Rome, FAO, 1978), p. 2-26/2-39; 
D. Orlansky et S. Dubrowsky, The effects of rural-urban migration on women's 
role ancl status in Latin America (Paris, UNESCO, 1978), document présenté par 
l'UNESCO à titre cle contribution à l'elaboration du présent rapport analytique; 
:Rapport de la Conférence régionale sur l'intégration de la femme dans le 
developpement économique et social de l'Amérique latine, La Havane (Cuba), 
13-17 juin 1977 (E/CEPAL/1042/Rev.l); The situation of children in Latin America 
(E/ICEF/IJ\TAM-79/2): Cynthia Hewitt de Alcântara, Modernization and the 
changing life chances of women in low-income rural families (E/CEPAL/1.197). 

18/ IL ft .. Dawood, Integration of women in rural development in the 
Near ~st region (FAO-ESH-ARRD/CS/16). 
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dénoncé en particulier le fait que les responsables des plans et des politiques, 
eux-mêmes, ne voyaient pas encore l'urgence du problème. D'autres gouvernements 
(9) ont évoqué l'opposition des employeurs ainsi que le manque de bonne volonté 
des syndicats et des associations de travailleurs. Huit pays ont mis en cause 
les lacunes que présentent l'education et la formation des femmes, quatre le 
fait que les femmes elles-mêmés entérinent les préjugés dont elles sont l'objet. 
Enfin, huit pays ont incriminé la difficulté que représente, pour les femmes, la 
nécessité de mener de front une occupation hors du foyer, les tâches ménagères 
et leur rôle d'educatrice, sans bénéficier de services adéquats. La structure 
économique a également été citée con~e étant un facteur défavorable. Dans ce 
contexte, les éléments suivants ont été mentionnés : le chômage élevé chez les 
hommes (Botswana), les caractéristiques du régime foncier (Colombie), un 
développement excessivement tributaire du capital (Philippines), la dépendance 
dans tous les domaines et le sous-développement en tant qu'entraves à l'indus
trialisation (Panama), enfin le rôle prépondérant des grands centres urbains 
(Bolivie, Uruguay). 

3. Moyens permettant d'améliorer la situation 

38. Pour ce qui est de la formulation de politiques et de l'élaboration de 
programmes dans ce domaine, 18 gouvernements ayant répondu au questionnaire 
ont considéré d'une manière générale que le meilleur moyen d'assurer l'égalité 
des femmes et des hommes était d'adopter, dans le cadre de stratégies et plans 
nationaux de développement, des dispositions générales appuyées par une légis
lation du travail aussi complète que possible. Les observations faites par 
d'autres gouvernements indiquaient toutefois une nette tendance à adopter des 
dispositions plus concrètes. Dans certains cas, des propositions d'études et 
de programmes intéressant les femmes figuraient déjà dans les plans et 
politiques sectoriels. Dans d'autres cas, les directives relatives à l'emploi 
des femmes étaient présentées sous la forme de programmes sectoriels distincts. 
Enfin, ces programmes précis étaient ou allaient être incorporés dans la 
nouvelle série de programmes de développement portant sur la période allant 
jusqu'à 1980. Cette évolution est significative. En effet, toutes choses 
étant égales par ailleurs, il est vraisemblable que la priorité sera accordée 
à la recherche de solutions aux problèmes que pose l'inégalité des femmes sur 
le plan économique, si des dispositions précises et distinctes sont incluses 
à cet effet dans un plan national de développement. 

39. Les moyens susceptibles d'assurer aux femmes l'accès à toutes les caté
gories d'emplois) sur un pied d'égalité avec les hommes, qui ont été signalés 
par ces gouvernements consistaient essentiellement en des mesures à court et à 
moyen terme et n'exigeaient aucune restructuration profonde de l'économie. 
Ainsi, 15 gouvernements avaient opté pour l'amélioration de l'enseignement et 
de la formation professionnelle, 10 pour la restructuration du régime foncier 
(y compris des mesures visant à modifier l'orientation de certains programmes 
de réformes reconnus comme préjudiciables aux femmes), 18 pour le développement 
des petites entreprises et 18 pour l'amélioration des qualifications 
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professionnelles grâce à la formation en cours d'emploi. D'autres pays étaient 
favorables à un large éventail de mesures consistant, notamment, à financer des 
cooperatives (13), à reduire les tâches· ménagères grâce à l'amelioration des 
services et des equipements collectifs (9), notamment des garderies. Pour ce 
qui est du long terme, un certain nombre de pays ont signale la nécessité 
d'ameliorer, d'une manière générale, la technique et, partant, la productivité. 
Le Gouvernement panaméen a indiqué que l'état de dépendance à l'egard du 
système économique international dans lequel se trouvait le pays avait des réper
cussions profondes sur son économie, ce qui revenait à dire que seuls des 
changements considérables d'ordre structurel pouvaient assurer le succ~s des 
mesures à court terme. 

40. Tous les gouvernements ont indiqué que l'egalite au niveau des conditions 
de travail et le droit à la protection sociale pendant la maternité étaient 
déjà garantis par les dispositions legislatives en vigueur. Neanmoins, 
certains gouvernements (Colombie, Jamaïque) ont signalé que les employées de 
maison étaient souvent insuffisamment protégées par la loi. D'autres pays 
(Inde, Philippines, Sri Lanka) ont indiqué que tel était également le cas des 
femmes qui occupaient des emplois dans des branches d'activité où les 
travailleurs n'étaient pas encore syndiqués. La difficulté était plutôt de 
transformer l'égalité juridique en une égalité reelle. Il peut être inté
ressant de signaler la solution proposée par la Colombie aux problèmes que pose 
la réticence des employeurs à recruter des femmes, solution qui consiste à 
faire endosser toutes les charges sociales par les services publics. Mener 
de front un emploi hors du foyer, les besognes domestiques et l'education des 
enfants : pour la totalité ou la quasi-totalité des gouvernements considérés, 
tel était le problème crucial auquel la majorité des femmes continuaient de se 
heurter. Les moyens de résoudre ce problème, on les connaissait : c'était de 
mécaniser les travaux domestiques, d'accroître le nombre des garderies, 
d'aménager les horaires de travail et d'élargir la portée des services sociaux. 
On a signalé cependant qu'il était difficile d'introduire les modifications 
nécessaires du fait de la situation économique actuelle. Il paraissait donc 
que la solution consistât surtout à modifier radicalement les attitudes 
traditionnelles afin de créer un environnement favorable où les femmes soient 
mieux à même de prendre, conjointement avec leurs employeurs, leurs maris et 
d 1 autres membres de leur famille, les dispositions qui leur conviennent. 
De l'avis de certains gouvernements, la société n'était guère encline, à cause 
des taux élevés de chômage chez les hommes, à rechercher des solutions à ces 
difficultés. 

41. L'appréciation, du point de vue économique, des travaux ménagers 
qu'accomplissent les femmes variait considérablement. La plupart des gouver
nements, soit ne fournissaient aucune information à ce sujet, soit recon
naissaient qu'aucun effort sérieux n'avait jamais été fait pour évaluer et 
admettre l'importance de ces travaux. Cependant, un certain nombre de gouver
nements (Sri Lanka, Malaisie, Philippines) ont fait mention d'études entreprises 
dans le but de rechercher des critères d'evaluation. D'autres pays (Panama, 
Venezuela) ont noté certains changements dans l'attitude du public à cet égard. 

1 ... 



A/34/577 
Français 
Par;e 23 

42. Les organisations intergouvernementales ont indiqué qu'elles avaient pris 
des mesures importantes pour appuyer l'action des gouvernements. L'Organisation 
internationale du Travail a fait savoir qu'elle s'était donné pour tâch~ èe 
mettre au point et d'adopter des normes internationales visant à, améliorer la 
condition de la femme et son rôle dans la société, d'étudier l'évolution 
générale et les faits nouveaux en ce qui concerne la condition des ferr~es qui 
travaillent et de diffuser ces informations~ de promouvoir l'action des fOUver
nements, des employeurs, des organisations de travailleurs et d'autres organi
sations non gouvernementales afin d'améliorer les conditions d'emploi des 
femmes qui travaillent. En sus de ses importantes activités d'assistance 
technique, l'OIT a entrepris un programme d'etude aux niveaux mondial et 
régional afin de mettre en lumière certains aspects de la condition feminine, 
fait paraître des publications et organisé des séminaires et des réunions 
centrés sur certains problèmes cruciaux. Dans le document établi à titre de 
contribution à l'élaboration du présent rapport analytique, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a signalé un large éventail 
de programmes destinés à aider les femmes rurales à obtenir des conditions de 
traitement égales à celles des hommes et à appuyer l'action des gouvernements 
et des organisations régionales et interrégionales dans ce domaine. Ces 
programmes portaient notamment sur les domaines suivants : agriculture, pêcherie, 
sylviculture, préparation à la vie familiale et formation aux disciplines 
locales. 

43. L'Organisation internationale du Travail a fait observer que les programmes 
sectoriels et les dispositions legislatives étaient rien moins que suffisants 
pour assurer l'égalité des hommes et des femmes et ne pouvaient avoir de 
résultats positifs que s'ils s'accompagnaient de stratégies plus vastes 
impliquant, dans bien des cas, une restructuration de l'economie nationale, ce 
qui, à son tour, exigeait une modification radicale de l'ordre éc~nomique 
mondial. D'après l'OIT, si l'on voulait résoudre les problèmes des travailleuses, 
lesquels ne représentent qu'une partie des problèmes qui se po~ent à l'ensemble 
de la population, il fallait d'abord modifier, dans bien des pays, la structure 
économique et sociale afin de pouvoir adopter une nouvelle politique nationale. 
Une politique nationale favorable aux femmes qui travaillent ne pouvait être 
menée à bien que dans un climat de paix, sous un régime democratique et à 
condition d'introduire d'importantes réformes structurelles. Ces réformes 
consistaient, notamment, à modifier le régime foncier et le système d'approvision
nement en eau~ à promouvoir l'industrialisation, à éliminer l'analphabétisme~ à 
assurer la formation professionnelle gratuite, à introduire des conditions de 
travail saines et équitables, à faire respecter le principe 17 à travail égal, 
salaire égaln, à améliorer les conditions de logement et à créer des services 
de garderie. 

44. Une étude réalisée dans des pays en développement au sujet des femmes qui 
travaillent dans l'industrie avait mis en lumière certains faits importants. 
Il ressortait de cette étude que le rôle des femmes qui occupent des emplois 
dans l'industrie, dans les pays en developpement, ne saurait être laissé en 
marge des buts et objectifs du nouvel ordre économique international ni 
des stratégies mondiales qui visent à satisfaire les besoins fondamentaux. 
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1'2ci-.,~·hm nr~t.:..nnal ~~avaient pas e:1cc;··'"" admis cc f'a.:it imrlortant, à savoir que 
toute étude -'Jf' l 1 indu.strialisation, Jes modes de production, les taux de 
croi:-osancc ~:conomiquc~, ou les moyens d 1 8$SUrer une répartition équitable des 
richesses entre les pays ou à l'intérie11r de ceux-c:i clevr1it, si l 1 on voulait 
considérer 1 r <::ffort de développement clans son ensemble, tenir corrpte de la 
contributior et de la participation des femn1es. Quand on aura compris que le 
rôle joué par les femmes dans n'importe quelle économie exerce une influence sur 
1 1 orientation de cet te économie, c 1 est se1llement alors qne le développement 
aura un sens pour la communauté tout entière et satisfera les besoins des femmes 
comme ceux des hommes. Le succès ou l'echec d'une politique quelconque, dans 
des domaines aussi divers que la science et la technique, l'éducation, la 
nutrition, la transformation et la distribution des aliments, risque de dependre, 
dans une très large mesure, du deGré de participation des fermnes ou au contraire, 
de l'état de négligence ou de l'oubli dans lequel elles sont tenues. 

45. La Conférence mondiale sur la réforwe agraire et le développement rural 
avait inscrit à son ordre du jour une question portant spécifiquement sur 
l'intégration des femmes au développement rural. De nombreux représentants ont 
déclaré que l'égalité des femmes serait essentiellement une conséquence du 
developpement des campagnes et du pays dans son ensemble, à condition que ce 
développement prenne pleinement en considération le rôle et les capacités 
spéciales des femmes, plutôt que le résultat de programmes isolés intéressant 
spécifiquement les femmes. Les participants à la Conférence ont admis le 
principe selon lequel 11les femmes doivent participer et contribuer ~ur un pied 
d'égalité avec les hommes au processus social, économique et politique de 
développement rural et profiter pleinement de l'amélioration des conditions de 
vie dans les campagnes v; 19/. Le Programme n'action adopté par la Conférence 
oéclare aue le fait de reconnaître le rôle des feT"'wes 11 est l'unP oes conditions 
de suc cf:~ <'le la nlanification du di?velonnerrent rur1'Ü et de l' exPcution des 
pro:r8r".!'1eS ,. et SUf",CO:ère aUX f'"OUVerne!"lents d 1 ''0valuer les effets nr·p,atifs eventuels 
sur l'emploi et le revenu àes femmes de la transformation des schPmas Pcono!"liques 
traditionnels et de l'intrcduction de technoloEies nouvelles et de prendre les 
mesures nécessaires pour minimiser ces effets" 20/. 

46. On reconnaît de plus en plus que l'insuffisance de la production alimentaire et 
la faible productivité des femmes rurales sont liees 21/. Dans de nombreux pays en 
développement, l'exode vers les grandes zones urbaines représente une perte 
considerable de ressources humaines et naturelles. Le moyen le plus efficace 

19/ Rapport de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le déve
loppe;;nt ruraJ, Rome" 12-20 juillet 1979 (WCARRD/Rep), première partie, 
Déclaration de principes, par. 15 xiv). 

20/ Ibid., Programme d'action, sect. IV, partie D, par. iv). 

21/ L'état de l'alimentation et de l'a~riculture, 1977 (Rome, FAO, 1978); 
Le nouvel ordre économique international : Q,uE:ls sont les rôles réservés aux 
f-~--;?"--(E/CN .JJ~/ATRCW/77 /1®3). 
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d 1 y remédier est d'introduire des chanp;ements dans les zones rurales et le rôle 
des fem..lJles dans ce processus est jus;é primordial. Toutefois, c1es ajustements 
sont en même temps nécessaires dans les secteurs urbains et là aussi il importe 
que les femmes obtiennent l'égalité avec les hommes dans le secteur économique 
et puissent de ce fait apporter une participation efficace, nécessité dont on ct 
[:'1ère term compte jusqu'ici. La réunion préParatoire de 1 1 ONUDI sur le rôle:: des 
femmes dans l'industrialisation des pays en développement, tenue à. Vienne lÎ.ll 

6 au 1 r, novembre 1978, a juGé que les principaux obstacles à une participation 
plus efficace cies femmes étaient les sn:ivants : barr:ières créées par les 
structures sociales, les attitudes et les institutions; insuffisances des pocsi
bilités d'emploi; instruction et formation insuffisantes et mal adaptées; 
condit:ion de travail non satisfaisantes; non-participation à la prise de décisions, 
à la planification et aux activités syndicales et manque d'information 22/. 

47. Dans les pays en développement à économie planifiée~ la plupart des ferr~es 
sont parvenues, au cours des trente dernières années, à. des niveaux d 1 égalité 
satisfaisants avec les hommes sur le plan économique grâce à trois facteurs : 
une stratégie globale du développement favorable à la promotion de la femme; 
l'établissement d'une base législative pour assurer l'égalité entre les hommes 
et les femmes: et une politique visant expressément à résoudre des problèmes 
particuliers qui se posent aux femmes. Dans les pays d'Asie, les transformations 
de l'economie rurale- essentiellement au moyen de la réforme agraire et de 
l'organisation des unités de production - ont joué un rôle déterminant dans le 
développement du rôle économique des femmes. La mise en place d'une infra
structure rurale et de biens d'équipement par des techniques 1;intermédiaires" à 
forte intensité de travail dans des conditions d'autosuffisance locale a rendu 
avantageux à la fois le travail des femmes et leur participation aux activités 
d'organisation. Les progrès techniques, y compris la mécanisation, n'ont 
entraîné ni une réduction de l'emploi des femmes ni leur marginalisation : le 
Cinquième Plan quinquennal de la Chine (1976-1980) prévoyait qu'à moins d'une 
mécanisation à grande échelle, les besoins en main-d'oeuvre agricole 
doubleraient 23/. 

48. La participation effective des femmes à la vie économique et l'amélioration 
de leur condition qui en résulte n'ont pas suivi automatiquement les transfor
mations techniques et structurelles. Il a fallu prévoir aussi des garanties 
constitutionnelles et juridiques et mobiliser l'opinion publique en faveur de la 
nécessité pour les femmes de jouer un nouveau rôle économique et d 1 accéder à 
plus d'égalité avec les hommes dans la prise des décisions. On a éliminé les 
contraintes d'ordre général : en limitant l'exode rural, on a réussi à prévenir 
les perturbations qu'aurait causées une perte excessive de la main-d'oeuvre 
masculine et la mise en place de services communaux et l'électrification ont 
permis d'alléger les tâches ménagères. En Chine et au VietNam en particulier, 

22/ Rapport (ID/WG.283/23). L'ONUDI a indiqué que ce document constitue~ait 
sa contribution à l'établissement du présent rapport analytique. 

23/ L'état de l 1 alimentation et de l'agricul~ure. 1977 (Rome, FAO, 1978). 
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la part dvénergie absorbée par les maternités et l'education des enfants a été 
considérablement réduite et, dans tous les pays, les objectifs en matière de 
soins de santé de base ont été atteints. Dans sa réponse au 1uestionnaire 
de 1979, le Gouvernement chinois a souligné le rôle fondamental des femmes dans 
la production, notamment en agriculture, et dans la construction. Beaucoup de 
femmes ont été proclamées travailleuses modèles : elles occupent souvent des 
postes de responsabilité dans les usines et autres entreprises et un tiers des 
[cgents sdentifiques et techniques sont des femmes. Le gouvernement a reconnu 
malgré des progrès importants, que les problèmes d'autrefois n'avaient pas été 
totalement éliminés. De plus, étant donné la rapidité des transformations 
techniques et institutionnelles, il est nécessaire de surveiller de près les 
fonctions attribuées aux femmes pour éviter l'apparition de nouvelles 
inégalités 24/. 

49. Dans sa réponse au questionnaire de 1979, le Gouvernement mongol a souligné 
l'importance de la participation des femmes au developpement de la Mongolie. 
Pour assurer leur pleine participation à la vie économique, on avait donné 
la priorité à un enseignement et à une formation technique appropriés. Ce 
gouvernement a signalé l'importance speciale des mesures qu'il a prises pour 
aider les femmes à combiner les tâches ménagères, les maternités, l'éducation 
des enfants, le travail à plein temps et l'éducation permanente. A Cuba, la 
structure économique générale a été modifiee pour permettre une utilisation 
efficace de toutes les ressources humaines. Le contexte économique dans lequel 
les femmes rurales travaillent a été transformé : reduction de la prépondérance 
économique des zones métropolitaines, création d'un réseau équilibré de centres 
régionaux, developpement rural integre, diversification de la production et 
innovations techniques et structurelles. Pour assurer la participation des 
femmes à la vie économique, on a prévu des services de santé complexes, un 
enseignement approprié, des garanties constitutionnelles et juridiques efficaces 
ainsi que les moyens propres à assurer la participation des femmes à la vie 
politique, notamment au niveau local. Dans sa réponse au questionnaire de 1979, 
le Gouvernement cubain a noté que les vieux préjugés subsistaient encore, mais 
qu'ils étaient beaucoup moins forts et perdaient rapidement du terrain grâce aux 
progrès réalisés en matière d'emploi et d'education publique. Avec le develop
pement de l'infrastructure et des facilites prévues pour les enfants et 
l'augmentation des prestations de sécurité sociale- qui doivent faire l'objet 
d'une nouvelle révision en 1979 - il était beaucoup moins difficile pour les 
femmes de s'acquitter de leurs multiples fonctions. 

24/ China Reconstructs (Beijing), vol. 26, No 3 (Mars 1979), p. 104. 
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B. Les femmes dans les pays développés 

l. Situation actuelle et perspectives 

50. La majorité des pays développés à économie de marché qui ont répondu au 
questionnaire de 1979 prévoyaient que le nombre des fem~es travaillant en 
dehors du fo;rer augmenterait, surtout parmi les femmes mariées. Une forte 
proportion travaillerait à temps partiel. La Suède prévoyait même une réduction 
du nombre des femmes travaillant 3. plein temps, qui serait compensée par une 
aufmentation du nombre de travailleuses à temps partiel, lesquelles constituaient 
déj2. près de la r11oitié des femmes ayant une activité lucrative. La plupart des 
fem~es exerceraient encore des professions traditionnellement féminines, mais 
plusieurs ~ouvernements prévoyaient qu'avant 1985 elles accéderaient en grand 
nombre à des professions traditionnellement masculines (Autriche, Etats-Unis, 
Grèce, Japon, Nouvelle-Zélande et Saint-Marin). Toutefois) certains gouver
nements se montraient moins optimistes, notant que la récente récession avait 
frappé les femmes plus que les hommes (Autriche, Etats-Unis, Norvège). Dans 
ses observations, l'Orcanisation internationale du Travail a cité le rapport 
de 1979 sur la suite à donner à la Conférence tripartite de 1976, où l'on 
notait que l'augmentation du nombre de femmes faisant partie de la population 
active s'accompagnait d'une aur,mentation du chômage des femmes. 

2. Principaux facteurs déterminants 

51. En ce qui concerne les causes des tendances les plus récentes, l'OIT notait 
dans le rapport de 1979 sur la suite à donner à la Conférence mondiale de 
l'emploi 

"Un certain nombre de facteurs aident à comprendre cet accrois
sement récent du chômage des femmes. La structure des possibilités 
d'emploi qui s'offrent pour les femmes est un des plus importants. 
Male;rê quelques incursions récentes dans le secteur secondaire, les 
femmes demeurent fortement concentrées dans une gamme assez 
restreinte de professions du secteur tertiaire. Le plus fort de la 
récession s'~tant abattu sur l'industrie, les personnes occupées 
dans les services ont été plus protégées au début. Ajoutons 
toutefois que, même pendant 1<=1. phase initiale de la récession, les 
femmes occupées dans la production étaient extrêmement vulnérables 
en raison du principe 'Dernier venu, premier parti', étant donné 
leur peu d'ancienneté. De manière plus générale, plus la récession 
se prolon{!,eait et plus la reprise qui la suivait était faible, plus 
les femmes étaient frappées par le chômage. Bon nombre d'entre 
elles occupaient des emplois peu qualifiés qui se trouvèrent menacés 
lorsque la production se ralentit et que la reprise de l'activité 
économique se révéla insuffisante. En outre, l'étroitesse de leur 
expérience industrielle et professionnelle a cessé d'être un avantage 
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dès que la récession s'est fait sentir, avec un certain retard, dans le 
secteur des services. Enfin, tout futur affaiblissement sérieux de ce 
secteur risque de compromettre les gains réalisés par les femmes en 
matière d 1 emploi et leurs chances de trouver du travail.n 25/ 

L'Organisation internationale du Travail a souligné que le progrès technique à 
la fois élargissait des possibilités d'emploi offertes aux femmes et orientait 
celles-ci vers des professions moins spécialisées et moins mécanisées. Ceci 
s'est avéré particulièrement juste dans les industries textile et électronique. 
Lors d'une réunion officieuse de consultants tenue en 1977, on a noté l 1 effet 
de la situation actuelle sur des jeunes filles âgées de moins de 25 ans. 
La compétition sur le marché du travail était particulièrement féroce pour 
elles à cause de 1 1 augmentation considérable du nombre de femmes mariées 
faisant partie de la population active. On s'attend à ce que cette tendance, 
qui est en partie attribuée à l'adoption et à l'élargissement de la loi sur 
l'égalité de chances, continue. 

52. Le Secrétaire général de la CJI1UCED a fait observer à la cinquième session 
de la Conférence tenue à Manille en mai 1979 que les branches d'industrie plus 
anciennes, à forte intensité de travail, où les femmes étaient largement 
employées, avec peu de qualifications, n'avaient pas subi des transformations 
structurelles suffisantes (TD/221, par. 4). Dans une déclaration liminaire 
faite au Séminaire sur le rôle de la. femme dans l'évolution économique de la. 
région de la Commission economique pour l'Europe, tenu à Paris en juillet 1979, 
le Secrétaire exécutif de la CEE a noté qu'il était généralement reconnu que 
les modifications de structure qui semblaient devoir se produire dans l'économie 
mondiale impliquaient également une restructuration de l'économie nationale et 
que certaines de ces modifications pourraient avoir une incidence directe sur 
la. participation de la femme à l'évolution économique de la région de la CEE 
(ECE/SEM.5/9, par. 9). Le Séminaire a procédé à un exam12n d'ense:rnble de la 
situation 26/. Il a noté que le déséquilibre entre les emplois disponibles et 
les emploi;-accessibles aux femmes persistait. Les différences dans la 
rémunération des hommes et des femmes existaient et étaient injustifiées. 

25/ Conférence interrégionale du Travail, 65ème session, 1979, SLlite à 
donner-à la. Conférence mondiale de l'emploi : Besoins fondamentaux (Genève, 1979). 

26/ La Corrmission économique pour l'Europe a communiqué le résu.rné des travaux 
et le;-conclusions du séminaire (ECE/SE~1.5/9) ainsi que l'étude établie par le 
secrétariat de la CEE sur nLe rôle économique de la femme dans la région de la 
CEE" (ECE/SEM.5/2 et Add.l à 4) comme contribution au présent rapport analytique. 
On a aussi utilisé les conclusions d'autres réunions tenues récemment : 
"L'évolution des rôles de l'homme et de la femme dans la société moderne : 
fonctions, droits et responsabilités r;, à Groningue (Pays-Bas), 1977; "Colloque 
international sur les femmes et les relations industrielles 11

, à Vienne en 1978 
sous les auspices de l'Institut international d'etudes sur le travail (Genève), 
qui a indiQué que les résultats du Colloque faisaient partie de sa contribution 
,~ 1 1 établissement du présent rapport analytique. Les informations et observations 
communiquées par l'Ore;anisation de coopération et de développement économiques 
ont également ~té utilisées. 
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Les tâches ménagères demeuraient une charp;e nettement plus lourde pour les 
femmes que pour les hommes. Dans de nombreux secteurs, la rationalisation des 
méthodes de travail a réduit les qualifications exigées~ ce qui s'est traduit 
par une réduction de la rémunération moyenne en même temps qu'une augmentation 
du nombre de femmes employées. Dans la plupart des pays, la rémunération 
moyenne des femmes était moins élevée que celle des hommes. L'effet négatif des 
différences de rémunération était particulièrement marqué dans le cas de ménage 
uniparental ayant à sa tête une femme. Ce détail était particulièrement 
important étant donné l'augmentation ùu nombre de ménages de ce type. Dans de 
nombreux pays, les femmes demeuraient fortement sous-représentées dans 
certaines professions, notamment les emplois dans l'industrie exigeant certaines 
qualifications techniques, les postes élevés d'administration et de gestion 
ainsi que les professions universitaires, scientifiques et autres exigeant des 
qualifications élevées. Un nombre dispropcrtionné de femmes travaillent à la 
périphérie du marché du travail, avec les inconvénients que cela comporte du 
point de vue juridique et du point de vue de la sécurité sociale. La tendance 
des femmes à choisir des professions nécessitant une éducation moins poussée et 
moins de qualifications et à se trouver rassemblees dans certaines professions, 
est due à la persistance de préjuGés affectant la mentalité des enseignants, 
des employeurs, des parents et des jeunes filles elles-mêmes et, dans certains 
cas, aux faiblesses structurelles du système pédagogique. L'effet extrêmement 
négatif des progrès non contrôlés de la technique sur tous les aspects de la 
condition féminine dans les pays industrialisés et la nécessité de mleux 
comprendre les relations de cause à effet qui existent à cet égard ont été mis 
en lumière dans une récente étude de l'UNITAR 27/. 

3. Moyens permettant d'améliorer la situation 

53. La plupart des gouvernements ont estimé que les prlnClpaux obstacles à 
l'égalité dans l'accès à l'emploi provenaient du fait que l'enseignement de base 
n'était pas adéquat et que les possibilités de formation professionnelle et 
technique appropriés étaient insuffisantes. Ils se sont donc attachés à 
améliorer l'enseignement et la formation en s'efforçant tout particulièrement 
d'égaliser les chances d'accès à l'emploi. Certains d'entre eux offraient des 
cours de perfectionnement pour les femmes sans emploi (Etats-Unis, Finlande, 
Nouvelle-Zélande, Saint-Marin). Plusieurs pays ont fait observer que bien souvent 
les femmes ellesïnêmes acceptaient une situation discriminatoire (Belgique, 
Etats-Unis, Islande, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni). La plupart des gouver
nements faisaient des efforts énergiques pour éliminer, par des programmes 
d'information, les préjugés du grand public. 

27/ M. Bergom-Larsson, Homen and technology in the industrialized 
count;Ies (Science and Technology Horking Paper Series, No.8) (New York, 
UNITAR, 1979). 
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54. L'inégalité dans les conditions de travail pose de nombreux problèmes pour 
les femmes, notamment lorsqu'elles doivent combiner l'emploi avec les travaux 
ménagers et les soins aux enfants. Toutefois, des vrogrès ont été signalés en 
ce qu1 concerne 1 1 egalité de rémunération pour un travail de valeur é,a;ale. 
Depuis 1975, de nombreux gouvernements ont apporté d'importantes modifications 
à leur lé,a;islation (Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Israël, 
Nouvelle-Zélande). Des progrès ont egalement été acccmplis grâce o. des mesures 
administratives : developpement des bourses de l 1 elnploi, amelioration des 
services d'inspection, encouragement des programmes mis en oeuvre par les 
principaux employeurs pour combattre l'inégalité et révision des accords 
collectifs (Belgique, Chypre, Japon, Etats-Unis, République fédérale d'Allemar,ne). 

55. Pour ce qui est de la protection de la maternité, de nombreux pays ont 
signale d'importants amendements à la legislation et des mesures administratives. 
La plupart des gouvernements considèrent que cette question, de même que 
d'autres questions relatives à l'égalité dans le domaine économique, est 
étroitement liee au problème que pose le cUlllul des travaux ménagers et des 
responsabilités familiales et d'un emploi lucratif. De nombreux gouvernements 
ont entrepris de vastes programmes novateurs. On recvnnait de plus en plus 
l'importance de la maternité et de la préservation de la fa!nille en tant que base 
de la société nationale, ainsi que la valeur des services domestiques et des 
recherches visant à déterminer la valeur économique exacte de ces contributions 
sont entreprises dans de nombreux pays. Des mesures d'encouragement ont été 
prises dans le domaine de la sécurité sociale, notalllment en faveur des mères 
élevant seules leurs enfants et autres ferr@es chefs de famille, qu 1elles travaillent 
à plein temps ou à temps partiel. Des progrès importants ont été réalisés du 
fait du développement des garderies d'enfants. Toutefois, ces programmes 
entraînent des dépenses supplémentaires à un moment où la plupart des gouver
nements doivent réduire leur budget. Dans de nombreux pays, le secteur public 
joue un rôle pilote dans l'introduction de mesures novatrices telles que les 
congés de longue durée pour les soins aux enfants, les horaires souples et le 
travail à temps partiel. Toutefois, certains gouvernements ont noté que, 
étant donné le taux élevé de chômage, les employeurs ne sont guère disposés à 
modifier les conditions de travail. 

56. Les gouvernements prennent des mesures pour moderniser leurs services 
d'embauche et d'orientation professionnelle, réviser les lois discrimatoires, 
encourager les employeurs pa~ des avantages fiscaux et des subventions à 
engager davantage de feiD!lles, corriger par divers progran@es les inégalités dans 
le secteur public. Ils n'ignorent pas que les préjugés sont encore très forts 
contre l'accès des femmes à l'emploi mais aussi contre l'égalité des conditions 
en général. Les lois discriminatoires et protectionnistes existent encore et 
certains gouvernements reconnaissent que leur pouvoir de persuasion est limité. 
De nombreux prograiD!lles correctifs ont souffert de la récente récession 
économique. 

10 .. 



A/34/577 
Français 
Page 31 

57. Les quatre pays développés à. économie planifiée qu1 ont réuondu au 
questionnaire de 1979 ont fait observer que, grâce à une action sur trois plans, 
des progrès considérables avaient été réalisés en ce qui concerne l'égalité 
économique : adoption d'une structure économique socialiste,entière protection 
grâce aux dispositions figurant dans la Constitution, la legislation et le code 
du travail et adoption de mesures spéciales. Parmi ces dernières, les plus 
importantes sont des progra~~es de formation et d 1assistance à l'intention des 
femmes qui s'efforcent de combiner la vie professionnelle, avec les responsa
bilités familiales, les tâches ménagères et les soins aux enfants. Toutes les 
dispositions sont prises au niveau institutionnel en vue de la formulation d'une 
politique relative à l'emploi des femmes. On a sensiblement amélioré le niveau 
moyen de formation : dans la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
les femmes représentent 53 p. lOO des spécialistes ayant fait des études 
super1eures. La moitié des ingénieurs et des techniciens ayant une activité 
lucrative dans la République démocratique allemande sont des femmes. 
On donne la priorité la plus élevée à la sécurité sociale, à l'octroi de longs 
congés de maternité et de soins aux enfants, à la mécanisation des tâches 
domestiques et à la fourniture de facilités, notamment de magasins et de 
services à proximité des lieux de travail. 
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IV. nE,'.LIS_\TI ON DE L'EGALITE DES HONMES ET 
Dli:S FEl'vlMES DANS LE DOMAINE SOCIAL 

A. Les femmes dans les pays peu développés 

1. Situation actuelle et perspectives 

5[3. En matière de santé~ 1 1 insuffisance des statistiques rend 1' analyse difficile. 
Il ressort toutefois de rapports inédits d'une réunion consacrée par l'Orc;unisetion 
mondiale de la santé, en novelilbre 1978, à la santé des femmes et des familles que 
la situation d' nn grac:1d nombre de femmes, notamment de celles qui vivent dans des 
pays en développement ou f'Ç) )8.rtiennent aux ::;roupes à faible revenu se serait 
beaucoup détériorée. La pl~part des estimations récentes de l'espérance de vie 
moyenne des femmes à la naissance, préparées pour 1975-1980 par la Division de la 
population du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies sur la base de 
l'évaluation des renseignements disponibles effectuée en 1978, indiquent que pour 
les 102 pays en développement pour lesquels ces estimations ont pu être établies, 
l'espérance de vie moyenne des femmes demeure inférieure à 50 ans dans 36 pays, 
se situe entre 50 et 59 ans dans 28 autres et entre 60 et 69 ans dans les 
24 derniers. Dans 14 pays en développement, l'espérance de vie moyenne est désormais 
de plus de 70 ans. Ces études ont indiqué que l'espérance de vie des feunnes est 
supérieure à celle des homme de 2 à 5 ans en moyenne. Toutefois, en Asie du Sud 
et du Sud-Est, les femmes vivent dans des conditions si deplorables que leur 
espérance de vie est léc;èrement inférieure à celle des hommes. Plusieurs des 
pays qui ont répondu au Questionnaire de 1979, ont observé que du point de vue de 
la santé, la condition des femmes n'était pas pire que celle des hommes et qu'ù 
certains éc;ards, elle était même meilleure. La Tunisie et la Jamaïque ont noté que 
les femmes faisaient une utilisation beaucoup plus importante des services sanitaires 
en raison de l'importance accordée au cours des dernières décennies aux services de 
santé maternelle et infantile. Plusieurs pays ont soulicné qu'en matière de santé, 
les clivages principaux sont ceux imputables à l'origine de classe (République 
dominicaine, République de Corée, Singapour). 

59. Dans la majorité des pays en développement, la procréation reste le déterminant 
principal du rôle économique et social des femmes. Dans 14 des 105 pays en 
développement qui ont communiqué des renseignements à ce sujet, 1 'indice synthétique 
de fécondité reste supérieur à 7 pour la periode 1975-1980. Dans 43 pays, cet 
indice se chiffre à 6, et dans 22 autres, à 5. 

60. La Division de la population du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
a sicnalé en janvier 1979 que 72 des 117 pays en développement qui lui avaient 
communiqué des renseic;nements démographiques assurent des services d'information 
et de distribution de moyens contraceptifs modernes dans le cadre de leurs services 
de santé publique. Treize pays soutiennent activement les programmes des 
collectivités locales ou de diverses organisations non gouvernementales et 23 autres 
pays autorisent la distribution de moyens contraceptifs par des sociétés privées 
ou des organisations non gouvernementales, sans toutefois apporter un soutien direct. 
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Seuls, 9 pays en développement limitent~ dans une plus ou moins grande mesure 3 

1 1 acc~s tant à 1' information qu'aux moyens contraceptifs. Il convient de noter que 
si sur les 85 pays qui administrent directement ou soutiennent indirectement ce 
type de programme, 49 seulement ont ~arallèlement adopté des politiques de réduction 
de la fécondité pour des raisons démosraphiques, ces derniers ne contestent pas 
pour autant l'importance des objectifs de santé et de bien-être. Dans 36 pays, 
les dispositions adoptées ont pour but exclusif de contribuer à la santé et au 
bien-être des femmes. Les réponses des gouvernements montrent que pour les pays 
qui ont été à même de fournir des renseignements - quel qu'en ait étG le desré 
d'élaboration - sur le pourcentage de femmes ayant accès à une information et aux 
moyens contraceptifs propres à leur permettre d'exercer leur droit à decider, 
librement et en toute connaissance de cause, du nombre de leurs enfants et de 
l'espacement des naissances, les différences demeurent tout à fait considérables, 
allant de 100 p. 100 pour les zones urbaines à un pourcentage extrêmement bas dans 
les zones rurales. Le pourcentage des femmes utilisant effectivement des moyens 
contraceptifs modernes est plus faible encore. 

61. On ne dispose pas de renseisnements statistiques sur la condition de la femme 
dans la cellule familiale comme dans l'ensemble de la société qui puissent permettre 
une comparaison entre pays en développement. Des études récentes ont fait apparaître 
que le nombre des femmes chef de famille est beaucoup plus élevé qu'on ne le 
pensait auparavant et qu'il s'agit là d'un phénomène assez général dans bien des 
pays en developpement. Il n'a pas été possible de mesurer de façon systématique 
la condition des femmes là ou l'homme est chef de famille. Toutefois, les 
indications dont on dispose pour les femmes des zones tant rurales qu'urbaines dans 
de nombreux pays en développement à économie de marche donnent à penser que leur 
condition s'est vraisemblablement détériorée de manière significative. Dans les 
zones rurales, les modifications économiques structurelles évoquées à la 
section III du présent rapport ont eu pour conséquence que les femmes ont perdu les 
fonctions économiques qui assuraient le caractère si ce n'est égal, du moins 
complémentaire et respecté, de leur condition. Dans les zones urbaines, la femme 
est de plus en plus tributaire du revenu du mari, ce qui entraîne des phénomènes 
d'exode rural et des processus de marginalisation 28/. 

2. Principaux facteurs déterminants 

62. Les participants à une récente réunion de 1 1 CMS consacrée à la santé des femmes 
et des familles ont estimé que les conditions de santé des femmes, mauvaises au 
départ et aujourd'hui en voie de détérioration, sont pour l'essentiel imputables 
à un processus de marginalisation socio-économique dû aux modes de développement 
actuels, mal conçus pour répondre aux besoins des plus pauvres. Les pays en 
développement à économie de marché qui ont répondu au questionnaire de 1979 ont noté 

28/ Cynthia Hewitt de Alcantara, ~1odernization and the chanp,in~ life chances 
of women in low-income rural families (E/CEPAL/L.l97) (soumis par la Commission 
économique pour l'Amérique latine) : Olatunde Oloko, Hodernization and Social 
Problems in Africa (Lagos, University of Lagos, 1979) (soumis par la Commission 
économique pour l'Afrique). 
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~ue cette situation traduit l'extrême suremploi de la majorité des ferJmes de ces 
pays, qui comporte de graves risques pour leur santé, notarrment en raison des taux 
extrêmement eleves de procréation. Les mesures prises en ce qul concerne 
l'infrastructure, qu'il s'agisse de santé, d'éducation de base, de logements 
acceptables, d'alimentation en eau et de fourniture de services d'hygiène, ont 
été totalement impropres à compenser l'ensemble de ces facteurs néc;atifs. Dans 
la plupart de ces pays, l'évolution économique récente a contribué à rendre le milieu 
plus hostile encore, entraînant des phénomènes de marginalisation, d'inflation, et 
de pénuries alimentaire et énergétique. Les charges domestiques n'ont c;uère 
diminué, faute d'investissements suffisants, sous forme de technologie ou de capitaux. 
Le niveau d'instruction extrêmement faible de la majorité des ferrmes constitue un 
obstacle majeur à leur accession à l'égalité avec les horrmes. 

63. Parmi les pays ayant répondu au questionnaire, seuls l'Equateur et la République 
de Corée ont considéré que rien ne s'opposait à une amélioration de la santé des 
femmes. Pour la plupart, les autres pays ont évoqué divers obstacles importants. 
Nombre d'entre eux ont indiqué, en premier lieu, le niveau élevé de l'activité 
procréatrice (Argentine, Colombie, Côte d'Ivoire, Inde, Kenya, Liban, t-1alaisie, 
Pérou, Sri Lanka). Pour I·1aurice, c'est même là le principal obstacle. Au Pérou, 
20 p. lOO seulement des femmes bénéficient d'une surveillance médicale pendant la 
grossesse et au moment de l'accouchement et en Bolivie, le pourcentac;e correspondant 
n'est que de lü p. 100. Le faible niveau d'instruction des femmes (Inde, Kenya, 
Sri Lanka) et l'ignorance qui s'en suit des avantages procurés par les services 
de santé (Argentine, Côte d'Ivoire, Guinée, l'1aurice) sont dans ces pays des obstacles 
importants, tout comme les travaux physiques pénibles accomplis par les femmes chez 
elles ou dans l'ac;riculture, en raison notamment du sous-développement technologique 
(Guinée, Inde, Kenya, Liban, Sierra Leone). D'après divers pays, c'est à la 
conjonction de l'insuffisance des revenus et de conditions de vie difficiles 
(République dominicaine, Honduras), notamment dans les zones urbaines pauvres où 
elles sont de plus aggravées par l'exode rural (République dominicaine, Pérou) qu'il 
faut principalement attribué la santé deficiente des ferunes. 

64. Le sous-développement s'exprime aussi dans les difficultés financières que 
connaissent les gouvernements et leur incapacité à fournir des services de santé 
suffisants (Argentine, Bolivie, Botswana, Colombie, Côte d'Ivoire, Haiti, Jamaique, 
Malaisie, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Sierra Leone, Toc;o). Deux pays 
(Malaisie, Pérou) ont signalé que leur situation à cet éGard allait s'aggraver, en 
raison du coût croissant des matériaux, de 1' équipement et de la main-d' oeuvre. 
La Jamaique et la République dominicaine ont indiqué que l'exode des compétences 
était important parmi le personnel du secteur de la santé. D'autres pays ont relevé 
les dispositions institutionnelles insuffisantes ou mal adaptées à la situation 
(Pérou) ou l'inadéquation des systèmes de planification sectorielle (Republique 
dominicaine). 

65. En ce qui concerne les problèmes de nutrition(dont il faut noter qu'ils ne 
sont pas, d'après les gouvernements interrogés, pires pour les femmes que pour les 
hommes), le Paraguay a indiqué que la cause sousjacente en est le sous-développement. 
Le faible niveau d'instruction et la persistance connexe de tabous et de préjugés 
desuets en matière de nutrition sont considérés comme des determinants importants 
par de nombreux pays (Côte d'Ivoire, Guinée, Jamahiriya arabe libyenne, Malaisie, 
l''laurice, Sierra Leone, Sri Lanka), tout comme 1' importance des travaux physiques 
accomplis par les femmes (Côte d'Ivoire, République de Corée) et la conjonction de 
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revenus faÏbles et cle conditions de Vle insatisfaisantes (Baurice, Sri Lanka). 
Certains des pays interrogés ont expressément déclaré ou suggéré ~ue ce phéncmène 
et nit imputable à la structure :œF:n:e ùe l'économie : soit par le biais de l'importance 
insuffisante accordée à la production alimentaire (E~uateur, Guinée, Honduras, 
Jamai~ue, Jamahiriya arabe libyenne, Pérou), soit par celui de la détermination 
extérieure de la consonnnation alimentaire (Equateur, T~Iaurice). Outre les 
difficultés financières ~ui entravent le développement de l'infrastructure et du 
personnel (Honduras, Inde, Liban, Para~uay, Philip:9ines, Sierra Leone, Sri Lanka), 
l'insuffisance cle l'information (Para~uay) et l'inadé~uation des dispositions 
administratives, mar~uée notamment par l'absence de politi~ues nationales globales 
en matière de nutrition (Pérou, Philippines, Tunisie) sont considérées comme 
constituant des obstacles importants. La santé déficiente des femmes entrave 
grandement leur accession à l'égalité avec les hommes dans le domaine de l'économie 
comme dans celui de l'instruction. Ainsi, un nouveau cercle vicieux vient à 
apparaître, dans la mesure où le retard économi~ue et culturel des femmes peut 
lui-même être considéré comme un déterminant majeur de leur mauvaise santé. 

66. La majorité des pays en développement continuent d'accorder la plus haute 
importance à la fonction procréatrice des femmes. Lors~ue la technologie dominante 
se caractérise par une forte intensité de main-d'oeuvre, ~ue les pays prati~uent 
essentiellement une économie de subsistance et ~ue la mortalité est extrêmement 
élevée, la ~uestion de la wain-d'oeuvre future revêt la plus haute importance 
sociale. De plus, d'importants facteurs socio-culturels, psychologi~ues et 
politi~ues contjnuent de jouer en faveur du n1aintien d'un taux de 
reproduction élevé. Il convient de noter ~u'avec la perte de prestige économi~ue 
induite par les processus macro-êconomi~ues, la procréation dans de nombreux pays 
en développement, tend a devenir de plus en plus le fondement même du statut social 
des femmes. Un certain nombre de pays ont souligné l'importance de la croissance 
dêmographi~ue, tout en reconnaissant la nécessité de combiner cet impératif avec 
une amélioration du contrôle ~u'ont les femmes sur leur activité de procréation 
(Bolivie, Côte d'Ivoire, Guinée). Il faut en effet prendre conscience de 
l'étroite interdépendance de la procréation et de la santé déficiente des femmes. 
La mauvaise santé contribue à élever le taux de mortalité foetale et infantile. 
La faiblesse des taux de survie entraîne alors la rêpétiticn des tentatives 
d'enfantement, ~ui compromettent gravement la santé des femmes. En l'absence 
de toute amélioration significative de la situation globale de l'économie et de 
l'éducation, comme en l'absence de tout proGrès connexe de l'égalité sociale et 
politi~ue, aucune modification de ce comporteFlent procréateur ne semble probable. 
Dans sa contribution à la préparation du présent rapport analyti~ue, le Fonds des 
nations Unies pour les activités en matière de population a noté ~ue d'après un 
nombre croissant de travaux de recherche et d'expériences prati~ues, il apparaît 
~ue toute awêlioration de la condition des femmes conduit à faire avancer les 
prati~ues de planification de la famille, et ~ue ces deux phénomènes sont liés au 
rôle des femmes hors de la famille" lui-même déterminé par le degré d'instruction 
ainsi que par les possibilités d'activité économi~ue des fen~es. 

67. Les pays ayant répondu au ~uestionnaire ont évo~ué un certain nombre de 
facteurs ~ui s'opposent à ce que femmes et hommes aient un pouvoir d.e decision 
égal en matière de procréation. Les attitudes négatives fondées sur des valeurs 
socio-culturelles semblent avoir encore une importance considérable (Inde, Haurice, 
Sierra Leone). En Rêpubli~ue de Corée, la préférence pour les enfants de sexe 
masculin demeure forte, encore que les autorités de ce pays aient noté ~u'avec 
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l'amélioration des possibilités d'instruction et d'emploi offertes aux femmes, 
les parents tendent à apprécier davantage les naissances de filles. Ailleurs, 
des groupes d'une considérable puissance politique et culturelle continuent 
d'assimiler la planification de la famille au contrôle des naissances et estiment 
donc que ces pratiques entraîneraient un déclin démoGraphique peu souhaitable 
(Botswana, Colombie, Honduras, Malaisie, Hauritanie, Para(3uay, Philippines). Le 
Botswana a aussi signale l'ignorance qu'ont les femmes des avanta(3es que les 
politiques de planification de la famille presentent du point de vue tant de la 
santé que du bien-être. Les taux eleves de morbidité et de mortalité semblent encore 
déterminants en Halaisie. D'autres pays ont cité l'obstacle que constitue la 
diffusion insuffisante des programmes (Colombie, Pérou), voire le taux élevé des 
abandons (Botswana). Le Liban a pour sa part évoqué la nersistance des obstacles 
juridiques et le manque de precision des politiques globales. 

68. L'importance des activités de procréation entrave dans la plu~art des cas 
l'instauration d'une pleine égalité entre ho~mes et femmes, à la fois parce qu'elle 
contribue à compromettre la santé des femmes et parce qu'elle prend aux femmes le 
temps et l'énergie que celles-ci pourraient consacrer à s'instruire ou exercer 
une activité rémunérée en dehors de leur foyer. De plus, la fécondité et la santé 
des femmes presentent manifestement un intérêt considérable pour tous ceux qui 
oeuvrent, aux ni veaux national et international, pour remedier aux déséquilibres 
entre processus demographiques et autres processus sociétaux : ou en d'autres 
termes, pour résoudre les "problèmes démographiques" qui eux-mêmes contribuent au 
chômage, à la pression sur l'environnement, à l'urbanisation et aux migrations 
internationalesj phénomènes qui favorisent ensuite les tensions entre ethnies, 
classes et nations. 

69. En ce qui concerne l'égalité de l'homme et de la femme dans la famille ou au 
foyer et aussi dans l'ensemble de la société, les principaux déterminants sont 
les facteurs négatifs interdépendants qui ont conduit à rendre inegale la condition 
économique, culturelle et sanitaire des deux sexes. De tous ces facteurs, c'est 
vraisemblablement celui qui touche à la condition économique qui est marque par 
les plus grandes inégalités et par la plus forte détérioration, et qu'il convient 
donc de considérer comme un facteur clef, dans la mesure où il détermine largement 
les facteurs qui ont trait tant à la santé qu'à l'instruction. Ainsi, dans de 
nombreux pays, le processus global de developpement a été de nature à perpétuer~ voire 
à aggraver, les inégalités traditionnelles dans la famille et la société, et parfois 
à en faire apparaître de nouvelles. On notera à cet é~ard l'importance particulière 
des taux extrêmement élevés dr émigration masculine des zones tant rurales 
qu'urbaines vers les grands centres urbains situés a l'intérieur ou à l'extérieur 
des pays considérés, phénomène qui traduit les graves déséquilibres régionaux 
induits par les transformations technologiques et organisationnelles. La 
désintéGration de la famille dans un contexte économique hostile a aussi été très 
importante, tout comme l'apparition de perturbations de 1 r ordre social souvent 
d'origine exogène. La quasi-totalité des pays qui ont répondu au questionnaire 
ont souligné que les hommes persistaient le plus souvent à croire - et la majorité 
des femmes à, accepter - qu'il est nécessaire q_ue les femmes se cantonnent dans des 
fonctions stéréotypées et partiellement sêgréguGes et continuent donc de souffrir 
d'inégalités fondamentales dans le domaine social comme dans le domaine économique. 
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70. La plupart des pays en développement à économie de marché ont siGnalé que 
le développement de l'infrastructure et des services - la priorité étant donnée 
à la satisfaction des besoins essentiels en matière de santé des populations rurales 
et des populations urbaines marginalisées - était le moyen le plus approprié 
d'ameliorer progressivement la santé des femmes - bien que cette stratégie ne 
s'adresse pas exclusivement à elles. La République de Corée a indiqué qu'elle avait 
généralisé son système national d'assurance-maladie a~x femmes des zones rurales ainsi 
que la participation des organisations de femmes des zones rurales à des programmes 
de santé ou d'appui. Les modifications apportées aux disposi tians institutionnelles~ 
et notawment les améliorations générales du système administratif, semblent revêtir 
cme importance particulière. Ainsi, en Côte d'Ivoire et à Haiti, on a procédé 
à l'intégration des services de santé maternelle et infantile aux services de santé 
publique et d'information démographique. La Tunisie a donné une forte priori té 
et fixé des objectifs quantifiés spécifiques en ce qui concerne la fourniture de 
divers services à diverses catégories de femmes. Enfin~ divers pays ont entrepris 
des programmes de décentralisation. D'autres pays ont aussi signalé l'importance 
du recours aux organisations de femmes dans les zones rurales (Kenya, République de 
Corée). Les pays en développement les plus développés semblent, pour leur part, 
préoccupés par la création d'une infrastructure faisant appel aux techniques les 
plus modernes. 

71. Pour ce qui est de la nutrition, la plupart des gouvernements ont signalé qu'ils 
avaient entrepris des recherches. Ils ont à ce titre signalé également l'intérêt 
d'une amélioration des dispositions institutionnelles, et évoqué notamment 
l'elaboration de nouvelles politi~ues nationales en matière de nutrition (Haiti, 
Honduras, Paraguay), la création d'un nouvel institut d'economie domestique 
(Sri Lanka) et la mise en route d'un nouveau programme de technologie de la 
production et du traitement des denrées alimentaires (Inde). Plusieurs gouvernements 
subventionnent 1 1 alimentation, et notamment les repas scolaires (Colombie, l1aurice, 
République de Corée, Sierra Leone, Togo) ou signalent l'existence de projets de 
nutrition intégrés au niveau des collectivités (Sri Lanka). Un certain nombre de 
pays voient dans l'amélioration de la production, du traitement et de la distribution 
des denrées alimentaires le meilleur moyen de résoudre les problèmes évoqués plus 
haut (Dotsvrana, Ghana, Guinée, Jama1que, Mauritanie, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Philippines, République de Corée, Togo), l'accent étant mis dans certains d'entre 
eux sur l'expansion des coopératives (Liban, ~1alaisie, Sri Lanka). La République 
de Corée accorde la plus haute importance à la stabilisation des prix des denrées 
alimentaires, alors que la Sierra Leone a entrepris de distribuer, en les subven
tionnant, des aliments de sevrage à forte teneur protêinique. Plusieurs pays ont 
souligné l'importance cruciale de l'amélioration de l'instruction des femmes 
(Botswana, Hadagascar, République de Corée, Togo). 

72. Les réponses au questionnaire ont fait nettement ressortir le faible nombre de 
femmes occupant cles postes administratifs de niveau élevé, dans les domaines de 
l'élaboration des politiques ou de la préparation des plans dans le secteur de la 
santé, ainsi que dans des professions traditionnellement masculines) comme la 
médecine générale ou des spécialistes médicales autres que la gynécologie et 
l'obstétrique. Dans les quelques pays qui ont pu communiquer des renseignen1ents à 
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ce sujet, le pourcentatje des ferm'leS charc;ces de 1 1 elaboration des poli tiques GU de la 
preparation des plans va de zéro pour le Liban et le 1'oc:o à 7 pour r1iadagascar et la 
Jamaique. Les femmes médecins spécialisées dans des doBaines autres que la 
gynécolo::;ie et l'obstétrique représentaient 2 p. lOO de leur :9rofession au Honduras, 
4 p. 100 au Liban et 40 p. 100 en Jamaique. Pour la médecine générale, les 
pourcentages sont de 5 p. lOO au Honduras et de 4o p. lOO à la Jamoique. Il convient 
de noter ici que la majorite des pays interro13ês ont déclaré qu'ils n'envisaceaient 
aucune mesure particulière pour corricer cette situation. 

73. Pour ce qui est de la procréation, les pays qui ont répondu au questionnaire 
ont confirmé que les tendances récentes à l'intégration des prograrrmes de planifi
cation de la famille aux programmes de santé maternelle et infantile, de santé 
,sénérale et de santé de base se poursuivent (Botswana, Equateur, Inde, Jamaîque, 
Halai sie~ I.1aurice, Pakistan, Philippines, République dominicaine, Sénégal, Sri Lanka, 
Tunisie). Ces mesures visent plus il améliorer la sant.S cl.es femmes et le bien-être 
des familles qu'à reduire la fécondité pour des raisons democ;raphiques intérieures, 
encore que ce dernier facteur ait son importance dans certains pays (Inde, 
Republique dominicaine). Un certain nombre de pays ont sicnalé l 1 intensification 
des programmes inté~:;rés destinés aux populations à faibles revenus (llalaisie). Le 
Pakistan, les Philippines et Sri Lanka ont évoqué l 1 mnêlioration des dispositions 
institutionnelles relatives au système de planification et de santé de la famille. 
Certains pays qui avaient auparavant eu des réticences à ouvrir des services de 
planification de la famille en raison de leurs besoins d'expansion démographique 
en reconnaissent aujourd'hui l'importance (Côte d'Ivoire). 

74. Dans les pays en développement à économie planifiée, des pro13rès considérables 
ont été réalisés en matière d'amelioration de la santé des femmes })ar l'institution 
de services novateurs de medecine préventive, l'amélioration des conditions de vie 
et d 1 instruction des femmes, et l'elevation de leur statut social. La Chine a 
sic;nalê un réseau national de médecine préventive destiné aux femmes et aux enfants 
aux niveaux du ccmté, de la commune et de la bric;ade de production. Toutes les 
ouvrières d'usine et les employées de bureau bénéficient de services médicaux 
gratuits, tandis que dans les campa~nes, environ 80 p. 100 des brigades de production 
ont adopté des plans médicaux coopératifs autofinancés. Cuba a ê~:;alement sic;nalé 
l'attention particulière portée à la santé maternelle et à la réduction de la 
mortalité infantile, par un système de polycliniques, de services de médecine 
maternelle et infantile et de e;ynécoloc;ie et d 1 obstétrique" en perfectionnement 
constant, auquel vient s 1 ajouter un nouveau système de services m\}dicaux corrmunau
taires. A la suite de ces améliorations, l'espérance de vie moyenne des fe1rmes au 
cours de la période 1975-78 s'est élevée à 75,5 ans (contre 70,2 pour les homrnes). 
Quarante pour cent des spécialistes autres que les c;ynécologues, ainsi que 
40 p. lOO des médecins de médecine générale sont des feumes. En Monc;olie, l'éparpil
lement de 1 'habitat rural a rendu nécessaire 1' institution de dispensaires et de 
cliniques, et la mise en place de services médicaux :r10biles et aéroportés. Les 
autorités ont donné une très haute priori tG à la santé maternelle et infantile. 

75. La Chine a signalé que sa situation demogrélphique nécessite encore un large 
recours à la planification de la famille, réalisée moyennant une amélioration de la 
contraception, et le recul de l'âc;e moyen du mariae;e. Les autorités estin1ent que la 
planification de la croissance démo~:;raphique perw.et à la fois de développer 1 'économie 
planifiée et de protér;er la santé maternelle et infantile. Le taux annuel moyen de 
croissance démoe;raphique a diminué de r1oi tiê au cours de la décennie, et s 1 établit 
aujourd'hui Èi. 1,4 p. 100. Les autorités cubaines ont souligné qu 1 afin de contribuer 



A/34/577 
Français 
Paf:>:e 39 

au développement global du pays~ elles fournissent des services d'information et des 
moyens contraceptifs dans le cadre des services généraux de santé, dans le but 
d'améliorer la santé maternelle et infantile et de réduire le nombre des avortements. 
En Mongolie, les services de santé maternelle et infantile et l'amélioration c;énérale 
du niveau de vie permettent de rendre la procréation moins dangereuse pour la santé 
des femmes. 

76. En ce qui concerne l'élimination des préjugés et des discriminations au sein 
de la société, les pays en développement à économie de marché ont indiqué que leur 
préoccupation preBière était de fonder l'égalité sur une solide base constitutionnelle 
et législative, qui permette d'envisager des programmes à long terme, notamment en 
matière d'éducation, r1nns :Le cadre desquels seraient supprimés les stéréotypes fondés 
sur le sexe, ainsi que de lancer, à plus court terme, des campagnes d'infon1ation 
du public. De nombreux gouvernements ont souligné que des dispositions tendant à 
faire bénéficier les femmes des mêmes conditions que les hommes existaient dans leurs 
constitutions nationales. Toutefois, ces constitutions sont déjà anciennes et 
devraient, dans ce cas, être révisées (Honduras, Paraguay, République dominicaine). 
Aujourd'hui, certains pays révisent ou ont ainsi révisé leurs constitutions, en 
tenant dûment compte de la nécessité d'assurer convenablement l'égalité des femmes 
dans le monde moderne (Equateur, Pérou). Plusieurs pays ont signalé qu'ils avaient 
terminé de réviser leur lec;islation afin d'en eliminer tout élément discriminatoire 
( Eq_uateur, 1·1auri tanie, Pérou, Tunisie), te.ndis que d'autres ont indiqué que des 
révisions étaiént en cours (Haïti, Jamahiriya arabe libyenne), ou jugées opportunes 
(Sénégal). A cet égard, le Gouvernement togolais a fait observer la pertinence de 
son nouveau code de la famille. 

77. Un certain nombre de pays (Equateur, Paraguay, Pérou, Philippines, République 
dominicaine, Sénégal) ont mis l'accent sur l'importance qu'il y a à accroître la 
participation des femmes à tous les niveaux de l'enseignement. Le Pérou a souligné 
à cet égard l'importance de l'éducation mixte. Plusieurs pays ont signalé les 
avantages que présente l'institution de certains dispositifs administratifs à 
l'échelon national (Côte d'Ivoire, Egypte, Jamaïque, Sênéc;al, Sri Lanka). L'infor
mation du public, notamment par la tenue de séminaires, l'utilisation de la 
radiodiffusion et d'autres moyens de communication, sembl~ être de loin la méthode 
la plus fréquemment utilisée en la matière. La plupart des pays ayant répondu au 
questionnaire ont reconnu la contribution des organisations non gouvernementales de 
femnes. 

78. Le soutien considérable apporté par l'OMS, le FISE, le FNUAP, la FAO, l'OIT 
et d'autres organisations intercouvernementales ou orcanis.:~tions non gouvernementales 
internationales aux travaux des bureaux régionaux, sous-régionaux ou nationaux 
oeuvrant pour améliorer la santG des femmes, leur contrôle sur la procréation et les 
autres aspects de leur condition dans la famille et dans la société, est suffisamment 
connu pour que 1' on ne s 'y attarde pas dans le présent rapport. 
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B. Les femmes dans les pays développGs 

l. Situation actuelle et perspectives 

79. Les J!a.ys développés à économie de marche qui ont répondu au questionnaire 
de 1979 ont si[jnale gue l'espérance de vie des femmes est en moyenne supérieure 
de six ans à celle des hommes. La mortalit;': liée Èl la maternité est très faible 
dans la. majorité de ces pays. La plupart des :0ays ont clecla.rê que la santé des 
femmes 2tait mr>illeure ou éc;ale à celle cles hommes. Toutefois, la Républiqlte 
fédérale d 1 Allemac;ne a signalé que 1 1 im]1ortante prédominance des professions 
sédentaires parmi les femmes provoquait une plus c;rande morbidité chez les 
travailleuses manuelles que chez leurs homoloc;ues masculins. Les feèrmes sont en 
effet nettement plus sujettes aux maladies cardiovasculaires ou aux insuffisances 
cardiaques. Dans presque toutes les professions, les femmes prennent leur retraite 
ou deviennent invalides bien avant les hommes. Les pays où il existe une population 
immigree importante ont noté que la santé de cette population était plus mauvaise 
que la moyenne nationale, sans toutefois indiquer de différence spécifique entre 
hommes et femmes. Quatre gouvernements de pays développés à économie planifiée 
ont signalé, dans leur réponse au questionnaire de 1979, que les conditions de 
santé étaient chez eux tout à fait satisfaisantes 0 

2. Principaux facteurs determinants 

80. La majorité des pays développés à économie de marché qui ont répondu au 
questionnaire ont noté qu 1 il n 1 existe pas de problème majeur en ce qui concerne 
la. santé des femmes par opposition à celle des honmes, en raison des niveaux de 
vie élevés et des services de santé qui caractérisent leur pays. Toutefois, d'autres 
pays ont mis en évidence divers problèmes : 1 1 accroissement du nombre des fel!1mes 
chefs de famille (Etats-Unis d'Amérique), le fait que les risques physiques encourus 
dans les familles ne sont toujours pas considères comme des 11 a.ccidents du travail" 
(Canada) , le l'ait que les problèmes de santé mentale imputables à la candi tian des 
femmes sont trop souvent diat;nostiquês comme ~tant d 1 ordre ps~y-cholor,ique ( Co.nada) , 
les attitudes paternalistes des médecins de sexe masculin (Canada), la conscience 
insuffisante qu 1 ont les médecins du !!syndrome de la femme au foyer" (Pays-Bas), 
1 1 insuffisance de données concernant les problèmes de santé spécifiques aux femmes 
(Etats-Unis d'Amérique), ainsi que le fait que les dPnensec- consacrées à de 
nouveaux services de santé sont limitées par la situation économique actuelle 
(Australie). Certains pays (Etats-Unis d'Amérique, Autriche) ont noté que l'insuf
fisance des fonds disponibles et, dans certains cas • la nature des structures 
gouvernementales, où la responsabilité est partacée entre les autorités fédérales, 
les autorités de 1 'Etat et les autorités municipRles, sont parfois la cause de 
retards dans la prestation des services. Plusieurs pays ont sic,nalé l'importance 
du problème de la suralimentation chez les femmes (République fédérale d'Allemat;ne, 
Pays-Bas). 

31. L 1 un des facteurs qui ressort le plus clairel!1ent des réponses au questionnaire 
est l'importance des stéréotypes fondés sur le sexe dans la structure de la main-
d 1 oeuvre du secteur de la santé • qui se caractérise par le très :s>eti t nombre de 
femmes ayant cl,_,s fonctions de responsabilité en matière de formulation des 
politiques et de préparation des plans dans ce secteur et en matière dvadminis
tration. Sur le~ six pays qui ont fourni des renseicnements à ce sujet~ on observe 
que les proportions ne sont que de 1 et de 33 p. lOO à Chypre, de 14 et de 10 n. 100 
en Norvè~e en 1978, de 22 et de 6 p. 100 en Nouvelle-Zélande (1978, de 4 et 
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de 22 p. lOO en Irlande et, pour les deux catêc;ories conjUGuées, de 9 p. lOO au 
Japon et de 8 p. lOO au Tioyaume-Uni, ces donnGes datant de 1977. Dans 8 pays, 
le pourcentage des femmes médecins spécialisées dans des domaines autres que la 
c;ynêcolo13ie et l'obstétrique varie entre 5 et 26 p. 100. Pour les médecins de 
medecine :::;ênêrale, le pourcentac;e varie entre 5 et 35 n. lOO. Toutefois, la plupa.rt 
des pays ont indiqué que la prOlJortion de fennnes parmi les docteurs en médecine 
et les étudiants de médecine était sensiblement plus flevêe et les Etats-Unis 
ont sic;nalê notarrment une iraportante l)ror,:resslon du nombre des femmes médecins au 
cours de la dernière décennie. 

82. Le ~lus souvent, ce sont les attitudes sociales qui constituent le principal 
obstacle } l'accession des femmes ii l'ec;alitiS. En ce qui concerne les stGréotypes 
fondés sur le sexe dans les professions du secteur de la santé, il semble que le 
déséquilibre pourrait facilement être corric;ê par l'application de mesures positives. 
Certains c;ouverne:r1ents ont si:::;nal<S des poli tiques de recrutement destinées à 
reduire les inêr,alitês (Autriche, Canada, Finlande, Irlande). Certaines mesures 
spéciales ont égalerüent été adoptées : ainsi, en 1979, la Finlande dispensera pour 
la première fois aux infirmières une formation universitaire dru1s le domaine de 
l'administration et de la planification des services de santé. Aux Etats-Unis 
d'Amérique, une aide financière est octroyée aux :9articuliers et aux institutions 
et les écoles de médecine sont fortement encouragées èi auc;menter dans des proportions 
considérables le nombre des femmes inscrites. En Australie, des programmes de 
recycla:::;e et de reprise de l'activité professionnelle ont été 11is en place pour 
réintégrer certaines personnes dans les postes élevés de la hiérarchie. En Suède, 
1me cOEmùssion c;ouvernementale d 1 enquête a proposé un système de quotas 
permettant d'assurer la présence d'au moins 30 p. lOO de femmes (ou d'hommes) dans 
toutes les catégories professionnelles et au Tioyamae-Uni, des mesures ont été prises 
pour venir en aide aux femmes médecins et dentistes dont les charges familiales 
entravent le plein exercice de leur profession. Un certain nombre de pays ont 
sic;nalé qu'ils n'avaient encore pris aucune mesure spéciale en la matière, voire 
qu'ils ne les jugeaient pas nécessaires. 

3. ~:oyens permettant d'ameliorer la si tua ti on 

83. Les pays développés à économie de marché qui ont répondu au questionnaire de 
1979 ont indiqué que le développement des services de santé de base et des services 
de santé maternelle et infantile, notamment l'extension des systèmes d'assurance
maladie et l'intégration des services de santé de la famille et des services de 
santé primaires, était la mesure la plus propre à a~êliorer la condition des femr1es 
dans le domaine de la santé, en particulier de celles qui vivent dans des ré:::;ions 
rurales et qui font partie des c;roupes les moins favorisés de la société (Australie, 
Autriche, Belgique, Chypre; Etats-Unis, Israël, Japon, Pays-Bas, Suède). En 
Irlande, il a Ste jue;é particulièrement utile de combiner des c;arderies d'enfants 
avec les services sanitaires locaux; la Finlande a insisté sur les services de santé 
primaires et la Rêpubli~ue fédérale d 1 Alleraagne sur le dêpistac;e précoce des 
maladies. Les études et les travaux de recherche spéciaux ont êtê considérés comme 
des moyens efficaces de déterminer les problèmes précis des femmes (Autriche, Canada). 
Le Canada et Chypre ont déclaré que l 1 existence de syst2:mes nationaux c;lobaux 
d'assurance-maladie repr~sentai t un a vanta{:';e important pour les ferm11es. En ce qui 
concerne l'Gtat nutritionnel, un certain nombre de pays ont mentionné l 1existence 
d'importants pro~rarrmes de recherche et de surveillance, ainsi que de divers 
proc;rammes d'appui financier; de subventions et d'~ducation du public, notamnent 
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l' etir;1ueta~e des produits alimentaires (Canada, Etats-Unis, Pays-Bas, Républig_ue 
fédérale d 1 Alle111a~ne). Les Pays-Das ont sic;nalG que rles mesures avaient été prises 
pour contrôler la publicité faite pour les produits alimentaires, qui avaient une 
incidence dêfavorable sur le choix de l'alimentation et nêEle fréq_uemment~ sur la 
façon dont la population visée ccncevait une alimentation sa1ne. 

84. En ce qui concerne l'é~alit6 avec les horrmes pour let prise de décisions en ce 
g_ui concerne let contraception, l'avortement et la stérilisation" la majorité des 
0ouvernements ont inclig_uê que la plu:p.:1rt des femmes avaient accès aux moyens 
de contrace)tion J::l_odernes et à l'information sur 1 1e1.1ploi de ces moyens, mais que 
les fenmes qui pouvaient obtenir un avortement pour des raisons de convenance 
personnelle représentaient une plus faible proportion. Dans de nombreux pays, il 
a êté indiqué q_ue se1.ÜS de petits groupes, comme les très jeunes fennes, les immigrants 
et les populations cmtochtones, Emnquaient encore de l 1 information et des moyens 
suffisants. Dans d 1 autres pays, la mentalité et l'insuffisance des scrvice3 
empêchaient encore certaines fenrnes d 1 avoir librement accès aux moyens de 
contraception, notarr.:ment dans les régions rurales. Des mesures de caractère positif 
ont entraîné une an1elioration très ranide de la situation au cours des dernières 
années. Aux Etats-Unis, par exemple,- 2_;endant la période 1975-1978, la proportion 
des fem:nes ayant accès 3: des méthodes de co:1tr2.ception modernes est passée de 
50 ù 85 p. lOO clans les zones urbaines et de 35 à Do p. 100 clans les zones rurales. 
Au Hoy~:nme-Uni) entre 1975 et 1977 0 la proportion des femmes âgées de 15 à 44 ans 
qui ont suivi) sous le contrôle de dispensaires ou de m~decins generalistes~ des 

':2 de r~gulation des naissances est passé de 29 ~'i 38 p. 100. En Israël, une 
amélioration sensible de l'attitude du grand public a été notée au cours des cinq 
1 • ..... ; 
~ern1eres annees. 

85. La Division de la population du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
a indiqué en janvier 1979 que sur 41 c;ouvernements de pays dévelopiJés, 26 avaient 
chargé les services de santé publique de fournir des moyens de contraception 
modernes et une information en matière de contracertion) alors que sept autres 
appuyaient directement les programmes d 1 orGanisation non gouvernementales et de 
pouvoirs publics locaux. Dans quatre seulement de ces 41 pays, le gouvernement 
restreignait encore en partie l 1 accès des fennnes aux moyens de contrace:9tion modernes 
et à l'information en matière de planification de la fauille. Aucun pays développé 
n'avait adopté de politiques visant à réduire les taux de fécondité. En fait, dans 
dix pays, les taux à cet égard ont été jugés trop bas et dans onze autres pays, 
bien que les taux soient considérés comme satisfaisants, diverses mesures ont été 
adoptées pour faire en sorte qu'ils soient maintenus. Les fonctions de procréation 
des femmes sont, dans };)res que la moitié cle ces pays, considérées corüme un élément 
essentiel sur le plan clelrJ.oc;raphique et cele, est particulièrement important pour les 
femmes q_ul tentent de concilier un emploi, les tâches ménagères et leur rôle de 
mère. 

C\6. Dans la plupart des psys, les moyens ern:ployés pour améliorer la situation ont 
consisté à développer les installations et le personnel, notanunent à augmenter l'appui 
fourni aux pouvoirs ::._-:Jublics locaux et aux organisations privées et à prendre des 
mesures pour éduquer le public. D'autres mesures ont aussi été prises, notamment 
la restruct11ration des proc;rmnmes de santé de base qui comprennent maintenant des 
services effectifs ( Saint-!,1erin)) l'adoption d'amendements législatifs (Irlande) et 
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l'or2:anisation de stages à l 1 intention des médecins t:;én~ralistes (Houvelle-Zélande). 
Le Gouvernement israélien espère étendre la :::;arnme des services et ajouter à 
l 1 information en raatière de contraception des services relatifs au comportement 
sexuel et 2 l::t fm<lilü~. Dans un certain nombre de pays, les obstacles juridiques 
à l 1 accès à l 1 avortement et à la stérilisation pour des raisons de convenance 
personnelle ont été réduits ou supprimés depuis 1975 (Danemark, Etats-Unis~ Finlandes 
Islande, Israël, norvège). Toutefois, un certain nor:1bre de gouvernements font état 
d'une attitude toujours hostile du public (Australie, Autriche, Canada, Irlande, 
Islande) Israël). En Autriche, on estime que les services de planification de la 
famille et l'accès à l'avortement pourront difficilement être assurés dans l'immédiat 
dans certaines rê~ions essentiellement rurales. En Islande, les écoles n'ont pas 
appliqué lc:s lois prévoyant 1' introduction de 1' iYlformation en nati~re de planifi
cation de la famille et cle l':;clucation sexuelle. L'Autriche et l·:s :t't«,t·" :Gnj s ont 
indique: que bien que 1 1 avortement soit maintenaut légal, il n'était pas encore 
pratiqué sans aucu."'1e restriction dans les services de santé publique. De plus, il 
a été indiqué que le financement de ces prograrrmes ne procressait pas. En Irlande, 
la vente de contraceptifs est encore interdite. 

87. Les quatre c;ouvernements de pays develol)pés a economie planifiée qui ont 
répondu au questionnaire de 1979, ont insisté sur les mesures de gr~"'1de envergure 
qu'ils ont prises en matière de santé maternelle et infantile en adoptant une 
conception essentiellement préventive de la medecine et en portant une attention 
particulière aux régions rurales. Ces mesures ont permis aux femmes de concilier 
un travail socialement utile et des responsabilités familiales. Des conditions 
sociales sont donc apparues qui favorisent soit une auEmentation de la fécondité, 
soit le maintien de taux modérés mais acceptables, et qui, en même temps) permettent 
de conserver un pourcentage particulièrement élevé de femmes dans la main-d'oeuvre 
autre que domc:stique. La République démocratique allerilande a fait observer que des 
lois et des mesures récentes concernant la planification de la famille et l'avortenent 
permettaient aux parents de fixer librement le nombre d 1 enfants qu 1 ils voulaient avoir 
et le moment où ils voulaient les avoir, et donc de dr:cider de la dimension de leur 
famille en toute connaissance de cause et sans conflit interne. Enfin, elles 
carantissaient aux femmes Q~e liberté de choix totale face au mariace. 

8J. Les services de santé ont été développés et ceux qui relevaient auparavant de 
système d'assurance-maladie sont maintenant à la disposition de tous les citoyens. 
Le po1rrcentage C::.e femmes travaillant dans le secteur de la santé" dans des 
spécialités qui ne sont pas traditionnellement ferrinines, est élevé; en Hongrie et 
en Tioumanie 0 36 et 37 p. lOO de spécialistes dans des domaines autres que la 
gynêcolo[iie et l'obstétrique sont des feilUiles, et 44 et 58 p. 100 respectivement 
de médecins généralistes sont éeale.ment des femmes. Une base constitutionnelle 
et juridique particulièrement large garantissm1t l'êsalitê, le respect des rôles 
de mè~es et d'~ducatrices des femmes, un taux de participation des femmes très élevé 
dans l 1 emploi en dehors du foyer, une information déj:i très larc;e donn~e dans 
l'enseicnement et une information active du ~ublic ont assuré aux femmes un degré 
d'ègalité élevé aussi bien dans la famille que dans la société. 
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V. COIJCLUSION 

,'J9. Il so;mble qu'il existP une forte interdénendancP "'ntre la réalisation de 
l' ~c;ali t( totnle Pntre les iloJlLmes <-'t les fem1nes, la P:arantie de la participation 
des feŒws ;:;, tous lf's dormi nes de la vie nationt:ÜP et de la viP de la collectivité. 
en tant r]_Ue productrices ccc.me en tant q_ue bénéficiaires, 1 1 aménagement de 1 1 or~a~ 
nisation Gcono:r1ia_ue nation::üe Pt des procPssus de dGvP1opnement social et l' amêlicr 
ration de l'ordre éconocclique intern0.tional. Dans la plupart è,es peys en dêvelop
YJ"'jlr>nt. l 1 intf:~ration de la soci6t;; '; l 'orèlre êconomiq_ue international a étê la 
ccms;:, ou l'unP <i•"'S CcJUSPS principales, d'une dê:-radation des tPrmes de l'Gchanp:P 
entre les S''OCt<:>urs ruraux et les secteurs ur1:'Rins. d'une riêcani tu1ation et d'un 
appauvrissenent chroniqu'ê' d<Os rê,:-rions rurales, d'un excès d'investisserrJ.ent dans 
lc=>s C""ntr"'s urbains rJ:::;tropoli t:-ins, et rtonc d'un r->ncombrement de ces centres. de 
111 subordination dl"' l' el"l.ploi èlPS ressources naturelles et hu!'laines il des calPndriers 
de procluctic:'l hnut"'ment sêl~ctifs ,oresC]_ue entièrf':ment dËterminc;s par lr=>s h<=>soins 
r=>n rr'ati2res pr-'"'lièr""s des pays dêvelopp~s Pt non par lA.s besoins fondcunentaux dPs 
pays producteurs eux-nê,Jles. d"' transf<:>rts de t.:'chnoloc;ie restrE:'ints Pt fauss0s. de 
l'instauration de systèmes d'éducation et de santé inappropriés et d'une atteinte 
2,ux sy stè:rJ.es culturels c:mtochtones. 

90. Chacun de C"'S él~r.lents a ~ son tour .o>U des incidences nên:ati V""S sur le rÔlP 
et 1'1 condition df>s ferill'l.es dans la soci~t~ et donc sur l~'>ur de,n:ré d'égalité avec 
les horn;.nes. fiinsi, l'intêr~ration cl<> l'économie dP ces pavs 9, l'ordre économique 
wondial peut être considêr2P C0"'11Yl"' la principale caus2 sous-jacente de 1a persis
tancp des inGpali tés q_ui y existaient èlêjcl:, de l'introduction de nouvel1es formes 
d'iné:-:a1it~ et cle la perte d~"s possibilités q_ui auraient pu se pr:jsenter d'iPstqurer 
des conditions de plein"' ê,~o.li tê avec les hoTtlEles. BiE:'n que la :':ravi té des 
cens éoue :r.c·~·s de cett2 intê:o:ration sur la candi ti on Pt le rôle de 18. fenn-:1e ait 
neut-être 6t6 involontaire, il apparaît toutefois q_ue cette iDciclence constitue 
un fait historiq_ue et contemporain, qui doit être reconnu si J'on v?ut prendre d~s 
J11esures correcti v•.:s anpropriées o 

91. .J.::n outre. au cours des clernières annéPs, 1' ordrP êcononique international 
s'est t-rcms for111~ et ses inc:i dencPs n2c;ati ves sur lPs Sconomir->s nationa1es des pays 
dévelonnês commP rles pa~v s eü dêv<>loppemPnt se sont consid;,rëlblew0nt 2,ccentuêes, 
ce '}ui "1, -orovoquê une sérieuse e,f,r,r:--wation c'le la condition dé' la fPIYL'Ue. Ainsi, la 
do:;:raèlation des t"'Yr1PS de l' êchan-:·e, l 1 accroisseJ11ent du protectionnisme clans les 
nays c12v,"lop')::s. le r-'7trait continuel d"' capit<=mx des pays en d'Svelo-opement et les 
multi:::>l·""s crises récentes qui ont affaibli l'économie internationale ont 
s érü~us .:m::=nt fr-"'iné le ï)roo:r;:;s d.:>s pays en dGvPloppe'J.ent non-producteurs de pétrole. 
L 1 inflation <'t la n:':nurie de p:rorlui ts aliD.entaires et de carburants ont encore 
e,:-:,r,r':lvi6 l•s conditions cle vi"" de la pluDart n•"S fern_mes vivant en milieu urbain 
Pt np nombr2uses ferclJl1es vi ve.nt Pl1 milieu rur::LL 

92. L 1 intér,ration ·,: l'ordre fcono"l.i<JW" international a en c:randp nartiP provoC!_ue 
ou TaaintF'nu lPS il<c:ali tC·s dont souffr<:<nt lPs ferrnres; de l'lêFle, 1 'infêriori t2 dP 
la condition des femn~es ainsi que lPs limites actueller::.ent irn-oosGes :i leur produc
ti vi tê et -,. leur parti ci Da ti on -r2ellP 0 l 1 économie, ont sévèrement freiné le dêve
loppe'1Vont national dans de nor.obreux secteurs, et ont par consêq_uent con tri bue ,l, la 
faiblesse Gconomique des ;Jetys en d8veloppPmPnt et donc au maintien d'un ordrP 
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économique international inêc:al. En outre. les faiblesses nationales et ré~ionales 
ont contribué ci l'instabilité et aux tensions internationales qui ont à leur tour 
provoqué les fluctuations de 1 1 ordre économique interne.tional dont lr>s 
conséquences ont été si ,"'raves nour les ferrunes. Ainsi, ces causes et ces effets 
interdépendants cons ti tuent un cercle viciPux et contribuent il empêcher les fe:rn_mes 
de narvenir 3. une pleine êc,ali té avec les ho!!L.rnes dans tous les domainPs. 

93. T-'a création d'un cadre international amélioré pour le dêvelopptèment exi.c:;e une 
refonte des syst~mes "'t des mécanismes du développement 8 l'interieur des pays en 
développement eux-mêmes29/. Toutefois, étant donné que c~s systèmes et ces 
mécanisrnes ont eux-même~-été en r-;rande partie déterminés par le contexte interna
tional, on pPut considerer que les processus d'évolution sur 1·= plan international 
et sur le plan national s~ renforcent mutuellement et constituent donc un processus 
unique. Il semble que cette évolution soit également indispensable pour rGsoudre 
de nombreuses difficultés qui affaiblissent le rôle et la condition de la femme. 
Du fait du developpement national, la grande majorité des femmes des pays en déve
loppement à économie de> marché sont nrises dans le cercle vicieux du suremploi, 
des maternités trop nombreuses. de la maladie et d'une condition d'infériorité, 
d'où il leur est difficile de sortir. L'a:rnélioration des relations internationales 
dans les domaines du co:rnmerce, des finances et dP la technologie, ainsi que des 
stratégies et des structures nationales. devenant donc plus i'i même de r,arantir 
l'êc,alité entre les hommes et les femmes et la pleine participation rres femmes J 
tous les aspects de la vie. devrait certainement résoudre un bon nombre de 
problèmes qui se posent aux femmes et leur permettre de participer plus effica
cement au developpement et donc d'atteindre unP pleine égalité avec les hornr;1es. 
Ainsi, une Kodification des structures économiques internationales et nation~lPs 
est indispensable } l'éc:alité des hofllles et des femmes et. réciproquement, la 
contribution des femmes est indispensable au succès de ces nouvelles stratE=c;ies. 

94. Des stratéc;ies simultanées et êtroi ter1ent coordonnées sur le plan intorna
tional et sur le rllan national sont indispensables pour rompre ce cercle vicieux. 
lialcrê 1 'importance des facteurs internationaux examinés ci-dessus, il appartient 
aux seuls gouvernements d 1 accorder une priori té suffisante 3, la for:rnulation de 
politiques d'ensemble coordonnées en vue d'établir une nlEmification inter
sectorielle suffisamment judicieuse et détaillée, et d'affecter des ressources 
suffisantes 2 l'exécution d'un ensembl2 comnlexe de mesures, directes et 
indirectes. Des programmes spéciaux sont nécessaires nour li bêrer les fernmes 
des charges lPs plus lourdes et pour améliorer leur condition dans toute la 
m.esure du possible. La suppression des obstaclos et restrictions cons ti tu
tionnels et léc:islatifs est un point de départ indispensable de tout nror:ramme 
d'action. Toutefois. ces améliorations législatives peuvent rester lettre morte, 
et les prourammes d'action risquent de n'avoir qu'une incidence temporaire ou 
lil'litêe, si le contexte social du pays tout entier n'est nas améliore. Ainsi, 
pour que étF> tels programmes spêci aux parviennent réell ~ment 3, aider la majorité 
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des fem.mes. en particulit:'r dans l,.'S régions rurales, il pt::ut être nêce.ssairP de 
r::structurer en même tc::mns l'<2nsem.ble dF' l'économie natiomüc. t'ar exer11ple. il 
est évident que toute tfmtati ve visant 3 ameliorer la condition des femmes dans le 
domaine de la sante, à relev::?r l·"'Ur ni veau d'instruction • à reduire la frêque-,nce 
des grossesses et à alleger la tâche que renrésente le transport de l'eau et des 
co:r1bustibles peut seuler.1ent améliorer les candi ti ons de vie d'une minorité de 
ferm'leS si les t~rmes de l 1 échange entre les rcc:ions rurales et les rPQ:ions urbaines 
se dêc:radent. si un pourcentae;e de plus en plus grand des familles rurales se voit 
refuser l 1 accès à la terre. à une technolor;ie omP.lioré?e, ci un revenu et 2i une 
sécurité adéquats. ou si les fe:rrmes vivant en Illilieu urbain continuent dP subir 
les conséquences d'une inflation accélérée. d'une concurrence délo~ale dans le 
commerce et dans l'artisanat et d'un accès limité:} l'emploi. 

95. Enfin. il faut souligner J'urgence de la situation. I\ien ne permet de penser 
que. d 9 une façon c:;::n?ral2, la candi ti on de la fe?m:n2 s' a>:J.éliore consta_mment et 
qu'elle pourrait atteindre dans l'avenir un niveau 2 peu près satisfaisant. En 
fait. la condi tian de certaino:s femmes semble subir un2 détérioration certa~ine. 
La rf:alisation da 1' é@ali té entre les hommes et les fer,1llles, la solution de 
problèmes essentiels à l'échelon national, régional et mondial. tels que l'ali
mentation, la santé, la populatié:ln, l'emnloi e:;t l'alphahétisation, ainsi que 
1 'instauration d'un nouvel ordre économique international sont des Questions 
étroi tel':lent liées. qui exir:ent une attention urgente et une réflexion coordonnée. 


